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Avant-propos

Le rôle important joué par la librairie pour la diffusion d'une production éditoriale diversifiée et 
comme acteur de la vie culturelle des territoires fait partie des convictions partagées, à juste titre, 
par les pouvoirs publics et par les milieux professionnels du livre, dans leur grande majorité.

Cette conviction est à l'origine de la loi du 10 août 1981 sur le prix du livre, qui reste aujourd'hui 
l'un des instruments mis en œuvre par le ministère de la Culture les plus exemplaires et efficaces 
pour la régulation économique d'une grande industrie culturelle.

Elle a conduit en 2003, en complément de la loi du 10 août, à l'adoption d'une mesure visant à 
plafonner les rabais dont bénéficiaient les collectivités publiques pour les achats de livres à desti-
nation de leurs bibliothèques, afin de parer à une surenchère sur les prix conduisant à évincer, 
peu à peu, les librairies des marchés publics de livres, tout en trouvant un compromis acceptable 
pour la rémunération du prêt en bibliothèque.

Enfin, elle a inspiré l'édification d'un système général et articulé d'aides publiques, attribuées 
d'abord  par  l'État  via ses  propres  structures  (Directions  régionales  des  affaires  culturelles  et 
Centre national du Livre) et son soutien à l'ADELC puis, et de plus en plus, par les collectivités 
territoriales, notamment les Régions. La création en 2009 et l'attribution par l'État d'un Label de 
librairie de référence en constituent la dernière manifestation.

À l'évidence, une politique aussi constante dans ses présupposés n'a pas pour finalité de garantir 
les  positions  d'acteurs  économiques  établis,  ni  de  pérenniser  artificiellement  un  système  de 
distribution,  en  l'isolant  des  principes  généraux  de  la  concurrence.  Elle  poursuit,  bien  au 
contraire, des objectifs d'intérêt général directement inspirés des règles concurrentielles, avec la 
certitude que la diversité des acteurs du commerce de livres favorise celle des contenus publiés et 
qu'elle est la principale alliée, in fine, du lecteur et du plaisir de lire.

Pour cohérentes qu'elles paraissent, ces orientations n'en exigent pas moins d'être revisitées et 
réévaluées à intervalle régulier, à l'aune des finalités d'intérêt public qui sont les leurs. La loi de 
1981 a fait, ainsi, l'objet d'une réflexion approfondie confiée par le Conseil du livre à l'un de ses 
membres, Hervé Gaymard, au terme d'une vaste consultation et d'un rapport remis au Ministre de 
la culture en 2009. L'exercice a permis d'en affermir les fondements, périodiquement interrogés 
par telle ou telle voix. 

Le  rapport  a  été  sensible  aux  conditions  d'attribution  des  marchés  publics  de  livres  et  à 
l'efficacité de la loi de 2003 à cet égard, en particulier pour l'accès de la librairie professionnelle 
aux  commandes. L'évaluation de ce dispositif,  à un moment où son efficacité faisait  débat, a 
logiquement fait partie des préconisations.

Tel est l'objet de la présente étude, menée par le ministère de la Culture (Direction générale des 
médias et industries culturelles) en collaboration très étroite avec la Fédération interrégionale du 
livre et de la lecture (FILL) et six des structures régionales du livre qui y adhèrent.

La démarche commune adoptée a été favorisée par l'existence, depuis 2008, d'un lieu de débat et 
de réflexion, le Conseil du livre, placé auprès du Ministre de la culture et de la communication, 
qui réunit les acteurs publics et professionnels du monde du livre. C'est au cours d'une de ses 



réunions que le principe de l'étude a été adopté et qu'un groupe de travail a été instauré à cet 
effet. Il a réuni de façon régulière, à partir d'avril 2009, les services du Ministère, la FILL et 
plusieurs de ses adhérents, le Syndicat de la librairie française, l'Association des bibliothécaires 
français, le Syndicat national de l'édition et la Sofia.

Les résultats de cet effort commun constituent une somme tout à fait inédite.

En premier lieu, la Sofia, dont la mobilisation et l'ouverture d'esprit doivent être salués à cette 
occasion, a rendu possible une exploitation des données qu'elle collecte auprès des fournisseurs 
des collectivités publiques et a permis de produire des informations tout à fait nouvelles sur les 
modalités  d'achat  de livres  par  les  bibliothèques.  En second lieu,  les quelque  150 entretiens 
réalisés au cours des 40 études de cas menées en région dressent un état des lieux de l'achat 
public  de  livres  jamais  réalisé  jusqu'alors  et  amènent  au  relevé  des  propositions  de  pistes 
d'amélioration que l'enquête a produit.

Le constat qui ressort de l'étude est rassurant mais appelle néanmoins à la vigilance pour l'avenir. 

Le plafonnement des rabais introduit par la loi de 2003 a bel et bien donné un coup d'arrêt à 
l'éviction des librairies des marchés publics. Globalement, leur part de marché reste largement 
majoritaire – plus des deux tiers – sur les marchés de fourniture aux bibliothèques et la position 
de la librairie plus favorable qu'elle n'était avant le vote de la loi.

Toutefois,  les  réformes  successives  du  Code  des  marchés  publics,  comme  une  application 
excessivement  littérale  des  règles  édictées  et  l'alourdissement  des  coûts  de  préparation  des 
candidatures, ont pu décourager les plus petites entreprises et agir, à partir de 2007, dans le sens 
d'un recours aux plus grosses.

Ce constat n'appelle pas, pour l'heure, de modification des textes en vigueur mais une mise en 
œuvre plus éclairée de leurs dispositions. Les partenaires de l'étude partagent l'idée d'un effort de 
pédagogie important à effectuer en direction des acteurs de l'achat public de livres. Ils souhaitent 
également poursuivre le travail d'observation inauguré avec ce rapport, procéder chaque année à 
un bilan des commandes publiques de livres et préparer ainsi d'éventuelles adaptations, au cas où 
les tendances à la concentration s'accentueraient. 

Nicolas Georges Patrick Volpilhac
Directeur chargé du livre et de la lecture Président de la FILL



L'ACCÈS DES LIBRAIRIES AUX MARCHÉS D'ACHATS DE LIVRES DES BIBLIOTHÈQUES 6.

Résumé

L'étude sur l'accès des librairies aux marchés d'achats de livres des bibliothèques constitue  la première 
étude d'ampleur réalisée au plan national sur cette question.

Elle trouve son origine dans une demande commune exprimée fin 2008 par les organisations professionnelles 
de la librairie et des bibliothèques et par plusieurs structures régionales du livre, réunies dans le cadre du 
Conseil  du  livre,  instance  de  débat  et  de  réflexion  placée  auprès  du  Ministre  de  la  culture  et  de  la 
communication.
Cette demande rejoignait la volonté du législateur de 2003, qui avait souhaité  évaluer la loi du 18 juin 
relative à la rémunération du prêt en bibliothèque, notamment ses  dispositions d'encadrement et de 
limitation des rabais consentis aux collectivités publiques pour leurs achats d'ouvrages. 

L'étude a été menée d'avril  2009 à août 2010 par le  Service du livre et de la lecture de ce ministère 
(Direction  générale  des  médias  et  des  industries  culturelles) en  partenariat  avec  la  Fédération 
interrégionale du livre et de la lecture (FILL) et six structures régionales du livre.

Agence Rhône-Alpes pour le livre et la documentation (ARALD), Agence régionale du Livre Provence-Alpes-Côte d'Azur (ArL PACA), 
Centre régional des lettres de Basse-Normandie (CRLBN), Écrit Cinéma livre et Audiovisuel en Aquitaine (ECLA), Livre et lecture en 
Bretagne (LLB), MOTif, Observatoire du livre et de l'écrit en Ile-de-France

Le dispositif retenu – deux études quantitatives et une étude qualitative menée dans six régions – permet de 
disposer pour la première fois d'une photographie détaillée de l’accès des librairies au marché des achats 
de livres des bibliothèques.

- études quantitatives : exploitation des données de la Sofia / étude des « générations de marchés » d'achats de livres par les 
bibliothèques à travers l'analyse des avis publiés au BOAMP et au JOUE

- études qualitative : 41 études de cas dans 6 régions, plus de 150 entretiens croisés de libraires, bibliothécaires et services des 
marchés

Elle fournit en particulier  des éléments précis sur l’évolution de ces achats au fil de la décennie 2000, 
sous  l’influence  des  évolutions  du  cadre  législatif (loi  du  18  juin  2003)  et réglementaire  (réformes 
successives du Code des marchés publics en 2001, 2004 et 2006), ainsi que sur la structure de ce marché. 
En  ce  sens,  elle  apporte  des  premiers  éléments  de  réponse  aux  interrogations  exprimées  par  les 
professionnels sur ses évolutions les plus récentes.

0. Les enjeux.

En termes  macro-économiques,  les  achats  de  livres  des  bibliothèques  représentent  une part  modeste  du 
chiffre d'affaires des éditeurs, qui peut être estimée à 2,5 %. Elle est cependant beaucoup plus importante 
pour certains secteurs éditoriaux, qu'il s'agisse de l'édition de sciences humaines, de l'édition scientifique, 
de la littérature de création, notamment pour la jeunesse, des livres de poésie, des livres en gros caractères, 
ainsi que d'une façon générale, pour les petites structures éditoriales.

Ils  représentent  en  revanche  une part  beaucoup plus  élevée  du  chiffre  d'affaires  des  librairies,  qui 
s'élevait  en  moyenne  à  13 % selon  l'étude  publiée  en  2007 sur  la  situation  économique  de  la  librairie 
indépendante,  et  à  près  de  30 % pour les  librairies  spécialisées (jeunesse,  BD,  art,  etc.),  pour  qui  ils 
constituent  souvent  le  complément  indispensable pour assurer  l'équilibre économique de leur activité de 
vente en magasin.

Résumé
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La question de l'accès de la librairie au marché des bibliothèques s'est posée en termes aigus au milieu des 
années 1990 quand s'est engagée, sous la pression de certains grossistes ou fournisseurs spécialisés n'ayant 
pas les mêmes frais de structure que les librairies (loyer en centre-ville, personnel), une spirale de hausse 
sur les rabais,  qui ont fini par atteindre couramment 27 % à 28 % sur les marchés les plus importants, 
niveau difficilement soutenable par la plupart des librairies, sauf à mettre en danger la viabilité globale de 
leur entreprise.

Pour y mettre terme et préserver sur le marché des bibliothèques la même diversité des réseaux de diffusion 
que sur le marché des ventes aux particuliers, le législateur a encadré le régime dérogatoire que la loi du 
10 août  1981  avait  à  l'époque  accordé  aux  collectivités  publiques  pour  les  achats  de  livres  de  leurs 
bibliothèques afin de rattraper le retard de développement des réseaux de lecture publique. 
La loi du 18 juin 2003 relative à la rémunération du prêt en bibliothèque a ainsi modifié la loi de 1981 en 
plafonnant à 9 % du prix public le  rabais sur les ventes de livres non scolaires aux collectivités.  Par 
ailleurs, il a décidé qu'un prélèvement de 6 % du prix public des ouvrages vendus aux bibliothèques de 
prêt accueillant du public serait prélevé sur le différentiel de marge ainsi dégagé et affecté à la rémunération 
des auteurs et des éditeurs pour le prêt de leurs ouvrages en bibliothèque.

La mise en oeuvre de la loi au 1e août 2003 a cependant été suivie, quelques mois plus tard, par une réforme 
du Code des marchés publics qui a sensiblement modifié l'organisation de l'achat public, en particulier 
l'acquisition des livres par les bibliothèques, en introduisant notamment la notion de « marché au premier 
euro » et en limitant considérablement les « marchés sans formalités préalables » institués par la précédente 
réforme du Code (2001) et très utilisés par les bibliothèques. Cette réforme, comme les deux qui lui ont 
succédé  en  2006  et  en  2008,  ont,  certes,  intensifié  la  concurrence,  mais  sans  réel  bénéfice  pour  les 
collectivités du fait  de l'encadrement des prix.  En revanche, elles ont  désorienté les acteurs de l'achat 
public de livres et sont venues contrecarrer la politique d'aménagement culturel du territoire développée 
par de nombreuses collectivités.

1. Un panorama complet et inédit du marché de la fourniture de livres aux bibliothèques.
(exploitation des données Sofia)

Une exploitation spécifique des données de la Sofia, société agréé par le ministère de la culture et de la 
communication  pour  la  perception  et  la  répartition  du  droit  de  prêt,  fournit,  en  s'appuyant  sur  des 
informations couvrant un champ plus vaste que les enquêtes nationales existantes, un panorama détaillé de 
l'organisation du marché d'achat de livres des différents réseaux de bibliothèques.

− La répartition du marché par type de bibliothèques   : les BM représentent 52 % des achats, les BU 21 %, 
les BDP 15 %, les CDI des collèges et des lycées 5 % et les autres bibliothèques (bibl. de comité d'entreprise, 
associatives, bibl. de recherche, ...) 7 % (données 2007 *). 

− La répartition du marché par type de fournisseurs   : les librairies représentent plus des deux tiers des achats 
des  bibliothèques  (68 %  en  2007),  les  grossistes  et  fournisseurs  spécialisés  21 %,  les  fournisseurs 
spécialisés de livres étrangers 4 % et les autres fournisseurs (éditeurs, GSS, clubs, fournisseurs de livres 
équipés pour le prêt) 7%.

− Les 68 % de l'ensemble Librairie se répartissent entre les librairies générales (32 %), les « très grandes 
librairies ** » (15 %), les librairies spécialisées (13 %, dont 6 % pour les librairies jeunesse), les librairies 
de chaînes (7 %) et les librairies papeteries presse (2 %).

* Pour des raisons tenant au calendrier d'entrée en vigueur de la loi du 18 juin 2003 et au mode de collecte du droit de prêt par la Sofia, les données étudiées  
portent sur la période 2005-2007, avec de premières indications de tendance sur 2008.

* *Librairies réalisant un CA livre annuel (détail + collectivités) de 12 M  ou plus.€

Résumé
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− Le poids des types de fournisseurs par types de bibliothèques   : les librairies sont majoritaires dans tous les 
types de bibliothèques, mais la répartition entre les types de fournisseurs est très variée selon le type de 
bibliothèques.
Les types de bibliothèques ayant le plus recours aux librairies sont les BDP 79 %, les Bibliothèques pour 
tous 74 %, les BCE 69 %, ainsi que les BU pour les achats de livres français (74%) .

− La concentration des fournisseurs   : le nombre de fournisseurs (plus de 1600 en données cumulées) se 
réduit sensiblement entre 2005 et 2007 (-14 %), particulièrement dans certains types de librairies.
Les 3 premiers fournisseurs représentent 27 % du marché, les 100 premiers 72 %.

− La  proximité  des  fournisseurs  par  rapport  aux  bibliothèques   : 59 %  du  montant  des  achats  des 
bibliothèques s’effectuent à l’intérieur du département, 76 % dans la région. Ce degré de proximité est 
stable sur la période 2005-2007. Le poids des ventes locales est particulièrement élevé pour les librairies 
(79 % dans le département, 89 % dans la région).
La distance moyenne d'une bibliothèque à ses fournisseurs était de 91 km en 2007.

2. Une augmentation de la part des librairies sur le marché des bibliothèques entre 2005 et 
2007, mais des évolutions contrastées selon le type de librairies. (exploitation des données Sofia)

La part de marché cumulée des librairies augmente entre 2005 et 2007 (de 67 % à 71 %, +3,8 %), mais tous 
les types de librairies ne progressent pas de la même manière. (% part de marché hors fournisseurs livres étrangers)

On constate ainsi sur cette période :
− une poussée des « très grandes librairies » (+3 points de part de marché entre 2005 et 2007),
− une progression des librairies spécialisées (+1 point, dont +0,5 pour les librairies jeunesse),
− une progression, puis un léger repli des librairies générales (+1 point),
− un recul des librairies de chaînes (-0,5) et des librairies papeteries presse (-0,5),
En contrepoint,  on observe un recul  des grossistes et  fournisseurs spécialisés (-3 points)  et  des « autres 
fournisseurs » (-1 point).

Les données encore partielles collectée par Sofia pour 2008 permettent  d'estimer que la plupart de ces 
tendances semblent s'être poursuivies en 2008,  notamment  la poussée des très grandes librairies et  la 
progression des librairies spécialisées. Il semble en revanche que  les librairies générales aient connu  un 
recul sensible, de l'ordre de 2 points de part de marché.

Résumé
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3. La loi de 2003 a eu un effet nettement positif pour l’accès des librairies aux marchés
 des bibliothèques. (étude des générations de marchés BOAMP/JOUE)

Il n'existe pas de données équivalentes à celles de la Sofia pour la période antérieure à août 2003, date d'entrée en vigueur de la loi 
du 18 juin 2003 sur la rémunération du prêt en bibliothèque.
Pour comparer  la situation avant  et  après le plafonnement  des rabais sur les ventes  de livres  non scolaires aux collectivités  
introduit par cette loi, l'étude a exploité les seules sources disponibles sur les modalités d'achat de livres des bibliothèques avant 
cette date : les avis de marchés publiées au BOAMP (Bulletin officiel des annonces des marchés publics) et au JOUE (Journal  
officiel de l'Union européenne) recueillis par l'Observatoire de l'économie du livre du ministère de la Culture depuis 1998.

L'étude a porté sur un panel de 49 bibliothèques (17 BDP, 20 BM et 12 BU ou BIU) pour lesquelles on a pu 
reconstituer un historique cohérent des générations de marchés de bibliothèques passés depuis 1997.
Les achats estimés de ces 49 bibliothèques représentent  près de 15 % des achats de livres annuels des 
bibliothèques.

Sur ce panel,  les différents indicateurs montrent que la position de la librairie est globalement nettement 
plus favorable dans les marchés passés après 2003 qu'elle ne l'était juste avant l'entrée en vigueur de la loi.

En effet,  dans la première génération de marchés passés après 2003 par ces 49 collectivités,  la part  des 
librairies a nettement progressé :
− alors qu’elles étaient présentes dans 82 % des marchés avant la loi de 2003, elles étaient présentes dans 92 % de ces marchés après 

son entrée en vigueur (+10 %).
− alors qu’elles étaient majoritaires dans 53% de ces marchés avant 2003, elles l'étaient dans 69 % après 2003 (+16 %).
− leur part de marché estimée sur ces 49 marchés est passée de 58     %   avant le plafonnement des rabais à 72     %   en moyenne pondérée 

par le CA (+14 points) et de 53 % à 70 % en moyenne non pondérée.

Si elle constitue une tendance majoritaire sur les marchés étudiés, cette amélioration très nette de la position globale des librairies 
ne concerne pas cependant la totalité des marchés. Ce constat rejoint celui fait en 2007 par l'étude sur la situation économique de 
la librairie indépendante.

L'étude montre également que cet effet positif s'est maintenu à la génération suivante de marchés (vers 
2007-2008), où la part de marché de la librairie est restée stable à 71 % (moyenne pondérée).

Elle met également en évidence que les « très grandes librairies », qui étaient déjà bien implantées sur les 
marchés analysés, ont moins bénéficié que les autres librairies de l'amélioration de l'accès au marché à la 
1e génération de marchés passés après la loi ; elles ont en revanche continué à améliorer leurs positions à la 
2e génération, en s'implantant sur des marchés de moindre importance, parfois au détriment de librairies de 
moindre taille.

4. L’enquête qualitative en région fait apparaître la lourdeur des procédures de passation
des marchés publics de livres, tant pour les bibliothécaires que pour les libraires,
au risque de distendre leurs liens naturels.

Les entretiens menés dans six régions auprès de libraires, de bibliothécaires et des services des marchés des 
collectivités mettent en lumière des éléments convergents :

-  l'inquiétude de tous les acteurs quant à la pérennité de  l'accès des librairies locales aux marchés publics 
dans le contexte de formalisation croissante des procédures et de concurrence accrue induite par la diffusion 
nationale de la publicité des marchés ;
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- les surcoûts humains et matériels liés à cette formalisation et aux multiples évolutions du cadre réglemen-
taire qui se sont succédées :

- pour les acheteurs (règle du « marché au premierr euro », préparation et publicité du marché, suivi des évolutions réglementaires) ;

-  et  plus  encore  pour  les  libraires (veille  sur  l'ensemble  des  supports  de publicité,  préparation des  dossiers  de candidature, 
rédaction de mémoires techniques, etc.) ;

- ces surcoûts pèsent en proportion davantage pour les petits fournisseurs locaux, qui n'ont pas la dimension 
suffisante pour amortir ces coûts sur plusieurs candidatures, et tendent à les décourager de répondre aux 
appels d'offres.
-  l'expression de difficultés pour la  définition de  critères  techniques pertinents compte  tenu de la quasi 
neutralisation du critère prix induite par le plafonnement des rabais ;
- et enfin les incertitudes des professionnels sur la manière de traduire les multiples évolutions du contexte 
réglementaire dans les cahiers des charges.

Ces difficultés conduisent les différents acteurs interrogés à formuler un large éventail de demandes et de 
recommandations,  dont  l'étude propose une relevé  exhaustif,  qui  vont  de  la  mise  en  place  d'outils  de 
mutualisation des expériences et des pratiques à des demandes d''évolution législative ou réglementaire.

Mais l'étude fait également ressortir qu'une partie des difficultés et des coûts proviennent d'une formalisa-
tion excessive des procédures et qu'ils pourraient être atténués si les acheteurs mettaient en application les 
souplesses que permet le Code des marchés.

5. Trois pistes d'action.

Le ministère de la Culture a conclu des éléments produits par les enquêtes quantitatives :
- que la loi du 18 juin 2003 avait joué pleinement son rôle en permettant à la librairie professionnelle de 
continuer à être un acteur prédominant du champ de la commande publique ;
- que la tendance à la recomposition qui s'est dessinée à partir de 2007 – et qu'il convient de suivre avec 
attention  –  ne  constituait  pas  à  ce  stade,  et  en  l'état  actuel  des  informations,  une  remise  en  cause 
suffisamment marquée des équilibres entre le jeu concurrentiel et l'objectif d'aménagement du territoire pour 
justifier la mise en œuvre d'une évolution du cadre législatif ou réglementaire.

Il a soumis aux partenaires de l'étude une proposition de trois pistes d'action :
-  pérenniser le suivi national de l'achat public de livres, notamment par un examen annuel, au sein du 
Conseil du livre, de l'évolution des données Sofia ;
-  expertiser les éléments d'une pratique de l'achat public adaptée au livre, dans le cadre du Code des 
marchés, par la mise en place d'un groupe associant des experts juridiques, issus notamment, du ministère de 
l'Économie, et les membres du comité de pilotage de l'étude ; ce groupe sera chargé, en particulier, d'enrichir 
et d'actualiser le Vademecum à l'usage des bibliothèques territoriales élaboré par le ministère de la Culture 
en 2005 et d'expertiser les préconisations faites dans le cadre de l'étude ;
- lancer un programme coordonné de formation et de soutien aux bonnes pratiques en région.

Ces trois axes ont reçu un accueil favorable des organisations présentes lors de la dernière réunion du comité 
de pilotage de l'étude. Le comité est convenu de se retrouver dès l'automne 2010 pour les mettre en œuvre. 
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- Introduction -

Origine, objectifs et méthodologie du dispositif d'étude *

1. Les origines de l’étude

Une demande des instances professionnelles fin 2008…

Une étude des marchés publics de livres a initialement été demandée par le Syndicat de la 
librairie  française  (SLF),  la  Fédération  interrégionale  du  livre  et  de  la  lecture  (FILL)  et 
l’Association  des bibliothécaires  de France (ABF) dans le  cadre du comité  des études du 
Conseil du livre en octobre 2008. 
La motivation de cette demande était double :
–  d'une part, obtenir une image représentative des évolutions récentes des marchés publics 
d'achat de livre, le SLF ayant été alerté par plusieurs de ses adhérents sur la perte récente de 
marchés de bibliothèques au profit de grands opérateurs – grandes librairies ou fournisseurs 
spécialisés dans la vente aux collectivités ;
–  d'autre  part,  faire  un  état  des  lieux  des  difficultés  persistantes  rencontrées  par  les 
professionnels pour l'application du Code des marchés publics compte tenu du plafonnement 
des rabais introduit par la loi du 18 juin 2003 sur les ventes de livres aux bibliothèques de 
prêt. 

… reprise par la commission Gaymard en 2009

Le rapport d’évaluation de la loi du 10 août 1981 relative au prix du livre, remis par Hervé 
Gaymard à la Ministre de la Culture et de la Communication lors de la réunion du Conseil du 
livre du 10 mars  2009, a repris  cette  demande pour en faire l’une de ses propositions.  Il 
recommande ainsi  de réunir  un groupe de travail  qui devrait  « s'appuyer sur une étude à 
mener quant à la place des librairies aujourd'hui sur les marchés d'acquisition de livres par  
les collectivités 1 ».

* Chapitre rédigé par Henri Gay, avec la collaboration d'Hervé Renard.
1 Hervé Gaymard, Situation du livre – Évaluation de la loi relative au prix du livre et Questions prospectives, rapport à la Ministre de la 

culture et de la communication, 2009, p. 94, http://www.centrenationaldulivre.fr/?Situation-du-livre-Evaluation-de 
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… qui aboutit à l'installation d'un comité de pilotage au printemps 2009

Après une réunion exploratoire réunissant le SLF, la FILL et le MOTif (Observatoire du livre 
et  de l’écrit  en Ile-de-France),  au cours  de  laquelle  la  FILL a  confirmé son intention  de 
s'impliquer, avec plusieurs de ses adhérents, dans la réalisation de l'étude, le ministère de la 
Culture et de la Communication – Service du livre et de la lecture de la Direction générale des 
médias et des industries culturelles – a installé le comité de pilotage de l’étude le 10 avril 
2009. 

Ce comité, qui s'est périodiquement réuni jusqu'en juillet 2010, a associé, outre la FILL et les 
six  structures  régionales  ayant  souhaité  participer  à  l'étude  (l’Agence  régionale  du  livre 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur,  l’Agence  Rhône-Alpes  pour  le  livre  et  la  documentation,  le 
Centre régional des lettres de Basse-Normandie,  Écrit  cinéma livre  audiovisuel  Aquitaine, 
Livre et lecture en Bretagne, le MOTif), les six Directions régionales des affaires culturelles 
des régions impliquées, le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (Mission 
de l’information scientifique et technique et du réseau documentaire), l’Inspection générale 
des bibliothèques (IGB), l’Association des bibliothécaires de France (ABF), l’Association des 
directeurs  et  des  personnels  de  direction  des  bibliothèques  universitaires  et  de  la 
documentation (ADBU), le Syndicat de la librairie française (SLF), le Syndicat national de 
l’édition (SNE) et l’association Savoir Livre, ainsi que la Société française des intérêts des 
auteurs de l’écrit (SOFIA) (voir la composition détaillée en Annexe 1).

2. Les objectifs de l’étude

Un projet initial couvrant l'ensemble du champ de l'achat public…

Le projet initialement proposé au comité par le Service du livre et de la lecture était de mener 
une étude globale sur les marchés publics d'achats de livres, couvrant à la fois :
– les marchés de bibliothèques, pour lesquels les études statistiques nationales menées par le 
ministère de la Culture et celui de l'Enseignement supérieur permettent de suivre les volumes 
d'achat des bibliothèques (voir Annexe 2), mais non leurs modalités ;
– et les marchés de livres scolaires, qui représentent un montant au moins équivalent à ceux 
des bibliothèques, qui ont la particularité de ne pas être soumis à un encadrement des rabais et 
dont les modalités demeurent particulièrement mal connues.

Il est cependant assez rapidement apparu que, compte tenu de l'organisation particulière de 
l'achat public de livres scolaires, de la différence de disponibilité des sources et de la nécessité 
d’un accord préalable du Ministère de l’Éducation nationale, l’étude des deux marchés devait 
suivre des calendriers distincts. 
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... recentré dans un premier temps sur le seul champ des bibliothèques

Sans que le projet de réalisation d’une étude sur les marchés de livres scolaires soit abandonné 
– des contacts en ce sens ont d’ailleurs été pris tout au long de l’année 2010 – le dispositif 
d'étude s'est donc concentré sur le seul secteur des bibliothèques, avec un triple objectif : 

un état des lieux

Le premier objectif était de disposer, pour la première fois, d’une photographie aussi complète 
que possible des modalités d’achat de livres par les bibliothèques, dans une démarche à la fois 
quantitative et qualitative, avec une attention particulière à la question de l’accès des librairies 
à ces marchés.

un historique

Le deuxième objectif  était  de tenter  de mesurer  l’impact  des modifications  législatives  et 
réglementaires intervenues au cours de la décennie 2000 : 
–  la  loi  du  18  juin  2003  relative  à  la  rémunération  au  titre  du  prêt  en  bibliothèque  et  
renforçant la protection sociale des auteurs : la disposition précise de cette loi qu'il s'agissait 
d'évaluer est celle instaurant un plafonnement  des rabais  consentis  par les fournisseurs de 
livres aux collectivités. Cette mesure est destinée à maintenir, dans l'esprit de la loi du 10 août 
1981 sur  le  prix  du  livre,  une  diversité  des  circuits  de  commercialisation  du  livre  sur  le 
marché des bibliothèques  et,  en particulier,  l’accès  des librairies  à ces marchés dont elles 
étaient  progressivement  évincées  par  l’inflation  des  taux de  rabais  observée au  cours  des 
années 1990 ;
– mais aussi les changements successifs du Code des marchés publics (code de 2001 entré en 
vigueur progressivement  à partir  de 2002, code de 2004, code de 2006, substantiellement 
modifié fin 2008).

un constat de l’évolution récente

Le troisième objectif était de confirmer ou d’infirmer l’impression, signalée notamment par le 
SLF, d’une re-concentration des fournisseurs lors de la deuxième vague de marchés publics 
après l’entrée en vigueur de la loi de 2003 (marchés passés vers 2007-2008).

3. La méthodologie de l’étude

Compte tenu de l’absence de source statistique spécifique, le dispositif proposé par le SLL au 
comité a été élaboré après avoir exploré toutes les ressources potentiellement mobilisables et 
exploitables dans un délai raisonnable, sachant qu'une partie importante des travaux devait 
être réalisée en interne par les partenaires de l'étude. 

Des cinq pistes initialement explorées pour l'étude des marchés de bibliothèques, deux ont 
finalement  été  écartées  et  trois  autres  retenues  pour  le  dispositif  final  (deux  de  nature 
quantitative et une de nature qualitative).
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3.1. Deux pistes non retenues

L’étude exhaustive des avis de marchés à trois dates (2001, 2005, 2009)

Depuis 1998 et les travaux préparatoires de la loi du 18 juin 2003, la Direction du livre et de 
la lecture collecte les avis de marchés d'achats de livres publiés aux deux principaux bulletins 
d'annonce  des  marchés  publics,  le  Bulletin  officiel  des  annonces  de  marchés  publics 
(BOAMP) et le Journal officiel de l'Union européenne (JOUE). S'ils ne couvrent qu’une partie 
des marchés publics, et que les avis publiés sont de surcroît inégalement renseignés, ces deux 
bulletins ont cependant longtemps constitué l'unique source d'information disponible sur les 
marchés d'achats de livres. 
L'une des pistes envisagées pour l’étude était  de réaliser une analyse exhaustive des attri-
butions de marchés sur trois années : l’une avant l’entrée en vigueur de la loi de 2003 (vers 
2001), une deuxième après cette date (vers 2005) et la troisième enfin récemment (vers 2009). 
Cette piste a finalement été abandonnée, non seulement en raison de la lourdeur du travail 
d’extraction et d'enrichissement des données nécessaire à leur exploitation, mais surtout parce 
qu'il est rapidement apparu que l'analyse des évolutions entre les trois années reflèterait au 
moins autant l'évolution des obligations de publicité amenée par les réformes successives du 
Code des marchés que celle des marchés de livre des bibliothèques. 
C'est parce qu'il était moins affecté par ce biais qu'un autre type d'exploitation des données 
BOAMP et JOUE a été préféré : l'étude des « générations de marchés » successives d'un panel 
de collectivités (voir ci-après).

Les données recueillies par l’Observatoire économique de l’achat public

Des données concernant les achats publics de livres ont été fournies au Service du livre et de 
la lecture par l’Observatoire économique de l’achat public (OEAP), organisme chargé, auprès 
du ministère de l’Économie,  de recenser les contrats publics,  en particulier  dans l’optique 
d’observer l’accès des PME. Ces données se sont toutefois avérées beaucoup trop partielles 
pour être exploitables dans le cadre de cette étude.
En premier lieu parce que l’OEAP est de création récente (2006) et ne dispose donc pas de 
données pour la période antérieure. 
En second lieu parce que l’obligation de déclaration ne porte que sur les contrats signés d’un 
montant supérieur à 90 000 euros 2. Au-dessous de ce seuil, les achats n'ont été évalués par 
sondage qu'à compter de 2007 3. Malgré la montée en puissance de cet observatoire, il est 
donc  loin  de  recenser  la  totalité  des  marchés,  a fortiori pour  la  granularité  des  marchés 
d'achats de livres dont les lots sont le plus souvent inférieurs à 90 000 euros, et qu’il a donc 
été difficile d’isoler dans la masse des achats recensés. 
La base de données de l’OEAP constitue cependant une source d'information potentielle si la 
présente étude devait être reconduite, surtout si elle venait à être alimentée par les avis publiés 
au BOAMP comme cela a, semble-t-il, été envisagé.

2 En l'espèce, le seuil de 90 000  s'applique bien aux contrats signés et non au marché global passé par une collectivité, qui peut€  
comporter plusieurs lots et donner lieu à autant de contrats distincts.

3 Voir la présentation du périmètre du recensements sur le site de l'OEAP 
(http://www.minefi.gouv.fr/directions_services/daj/oeap/recensement/presentation_du_recensement.html) ou le guide plus détaillé destiné 
aux acheteurs publics (http://www.bercy.gouv.fr/formulaires/daj/recense/guide_recensement.pdf).
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3.2. Les ressources retenues

Le dispositif final de l'étude s'est articulé autour de trois sources : 
–  deux ressources existantes ont fait  l'objet d'une exploitation statistique spécifique par le 
Service du livre et de la lecture (étude quantitative) ;
–  une étude qualitative  ad hoc a  été  menée  par  les six  structures  régionales  participant  à 
l'étude, sous la forme d'entretiens croisés en région.

L'étude quantitative : l'exploitation des données de la Sofia et l'analyse des « générations 
de marchés » à travers les avis publiés au BOAMP et au JOUE

Les données recueillies par la Sofia pour percevoir et répartir la rémunération des ayants 
droit au titre du prêt des livres en bibliothèques constituent le gisement à privilégier pour 
mieux connaître les modalités d'achat de livres des bibliothèques. Les informations recueillies 
permettent  notamment d'observer la  répartition des marchés  de bibliothèques  par types  de 
fournisseurs depuis l’entrée en vigueur de la loi de 2003, ceci de façon presque exhaustive 
puisque la quasi-totalité des bibliothèques sont des bibliothèques de prêt au sens de la loi de 
2003. 
Ces données,  qui n'avaient  jusqu'à présent  jamais été  utilisées pour conduire des analyses 
statistiques spécifiques, ont été fournies par la Sofia au Service du livre et de la lecture après 
avoir préalablement été anonymisées et agrégées afin de respecter le secret des affaires et les 
règles du secret statistique.

Par définition, les données de la Sofia ne fournissent cependant pas de mesure de la situation 
des marchés de bibliothèques avant l'entrée en vigueur de la loi.
C'est  pourquoi l'étude quantitative a été complétée par l'exploitation inédite d'une seconde 
source,  la  base  des  avis  de  marchés  d'achats  de  livres  publiés  au  BOAMP et  au  JOUE 
recueillis par l'Observatoire de l'économie du livre puis la DLL depuis 1997, qui a permis de 
reconstituer  l'historique,  avant  et  après  l'entrée  en  vigueur  de  la  loi,  des  générations  de 
marchés successifs d'achats de livres de 49 collectivités publiques (collectivités territoriales 
et universités) pour leurs bibliothèques de prêt. 

L'étude  qualitative :  des entretiens  avec  les professionnels  menés  par les  SRL dans six 
régions

En complément du volet quantitatif, le groupe a souhaité disposer d’une ressource de nature 
qualitative en lançant une série d’entretiens avec les professionnels dans 6 régions : Aquitaine, 
Bretagne, Ile-de-France, Basse-Normandie, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Rhône-Alpes.
Dans chacune de ces régions, les structures régionales du livre, avec l’aide des DRAC, ont 
identifié plusieurs cas-type ou cas remarquables, choisis pour leur caractère représentatif ou 
emblématique des problématiques de l'accès des librairies aux marchés publics et conduit des 
entretiens croisés avec les libraires, les bibliothécaires et les acheteurs publics impliqués. 
Plus de 150 entretiens constituant 41 études de cas permettent d'observer les perceptions du 
cadre  juridique,  de  recueillir  le  récit  des  expériences  des  marchés  publics  faites  par  les 
collectivités, les bibliothèques et les fournisseurs de livres et de recenser les bonnes pratiques 
susceptibles d’être reproduites ailleurs.
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- Ière partie : Études quantitatives -
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- Ière partie : Études quantitatives -

1. Les achats de livres des bibliothèques 2005-2008 :
une exploitation des données Sofia*

   

SOMMAIRE
- Ière partie : Études quantitatives -......................................................................................17
1.1. La première exploitation d'une nouvelle source de données........................................19

1.1.a. La base de données de la Sofia................................................................................................................19
1.1.b. Procédure d'exploitation des données mise en œuvre pour l'étude..........................................................22
1.1.c. Deux enseignements des premières exploitations : une couverture du champ large, mais non exhaustive 
et une période d'observation « utile » relativement courte................................................................................24

1.2. Données de cadrage..........................................................................................................27
1.2.a. Résultats par type de bibliothèques..........................................................................................................27
1.2.b. Résultats par type de fournisseurs...........................................................................................................28
1.2.c. Type de fournisseurs selon le type de bibliothèques...............................................................................32
1.2.d. Une indication brute du poids des rabais à 9 % ?....................................................................................38

1.3. Les fournisseurs : indicateurs démographiques et de concentration..........................39
1.3.a. Nombre de fournisseurs...........................................................................................................................39
1.3.b. Indicateurs de permanence/renouvellement (tableau entrées/sorties).....................................................41
1.3.c. Indicateurs de concentration....................................................................................................................42

1.4. Indicateurs de proximité entre fournisseurs et acheteurs............................................44
1.4.a. Proximité des zones d’implantation.........................................................................................................44
1.4.b. Proximité kilométrique............................................................................................................................46

(Très bréve) conclusion et perspectives.................................................................................47

* Rapport  établi  par  Hervé Renard (DGMIC,  Service  du livre et  de la  lecture,  Observatoire de  l'économie  du  livre),  qui  a  réalisé 
l'exploitation des données, avec la collaboration de Geoffroy Pelletier et d'Henri Gay pour la construction des nomenclatures et de 
Sébastien Respingue-Perrin pour le codage du fichier fournisseurs.
L'extraction des données a été réalisée par Jérôme Lévy, François Boussard et Sébastien Barrez (Sofia).
Remerciements à Christian Roblin, directeur général de la Sofia, et à toute son équipe pour avoir permis la réalisation de cette étude.

1. Les achats de livres des bibliothèques 2005-2008 : une exploitation des données Sofia



L'ACCÈS DES LIBRAIRIES AUX MARCHÉS D'ACHATS DE LIVRES DES BIBLIOTHÈQUES 19.

1.1. La première exploitation d'une nouvelle source de données

La loi  du 18 juin 2003 relative à la rémunération au titre du prêt en bibliothèque dispose 
notamment :
–  que cette rémunération est perçue par une ou plusieurs des sociétés de perception et de 
répartition agréées par le ministre chargé de la culture ;
– et qu'une partie de cette rémunération provient d'un prélèvement de 6 % sur le prix public 
des ouvrages achetés à destination des bibliothèques de prêt 1.

En décidant d'asseoir une partie du droit de prêt sur les achats de livres des bibliothèques de 
prêt  et  d'en organiser la  collecte  auprès des fournisseurs,  le législateur  a de fait  créé une 
source de données totalement nouvelle et, potentiellement, quasi exhaustive sur les achats de 
livres de ces bibliothèques.

L'exploitation  de  cette  source nouvelle  s'est  naturellement  imposée  au comité  de pilotage 
constitué en avril 2009 pour la mise en œuvre de l'étude sur les marchés publics d'achat de 
livres  comme  l'une  des  pistes  à  privilégier  pour  atteindre  son  objectif  :  obtenir  une 
photographie aussi complète que possible de l'achat public de livres, de ses modalités et de ses 
évolutions récentes.

Le comité et la Direction du livre et de la lecture 2 se sont donc tournés vers la Sofia (Société 
française des intérêts des auteurs de l’écrit), société de perception et de répartition de droits 
administrée à parité par les auteurs et les éditeurs agréée en mars 2005 par le Ministère de la 
culture et de la communication pour la gestion du droit de prêt, pour lui demander de réaliser, 
en liaison avec eux, une exploitation spécifique des données de sa base.

1.1.a. La base de données de la Sofia

un champ quasi exhaustif

L'une des missions de la Sofia étant de percevoir auprès des fournisseurs des bibliothèques de 
prêt  6 %  du  montant  en  prix  public  hors  taxes  (PPHT)  de  leurs  ventes  de  livres  à  ces 
établissements, elle opère de ce fait sur un champ plus large que celui de toutes les enquêtes 
existantes sur l'activité des bibliothèques.

1 Cf. article 1 : «  La rémunération prévue par l'article L. 133-1 est perçue par une ou plusieurs des sociétés de perception et de 
répartition des droits régies par le titre II du livre III et agréées à cet effet par le ministre chargé de la culture. »
«  (...)  La  seconde  part  [de  la  rémunération]  est  assise  sur  le  prix  public  de  vente  hors  taxes  des  livres  achetés,  pour  leurs 
bibliothèques accueillant du public pour le prêt, par les personnes morales mentionnées au troisième alinéa (2°) de l'article 3 de la loi 
n° 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre ; elle est versée par les fournisseurs qui réalisent ces ventes. Le taux de cette 
rémunération est de 6 % du prix public de vente. ». La première part de la rémunération provient d'un paiement forfaitaire annuel par 
l'État assis sur le nombre d'inscrits en bibliothèques.
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=MCCX0200037L 

2 Devenue Service du livre et de la lecture de la Direction générale des médias et des industries culturelles en janvier 2010 dans le 
cadre de la réorganisation du Ministère de la culture et de la communication.
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Outre le champ des enquêtes nationales  sur l'activité des bibliothèques  municipales et  des 
bibliothèques  départementales  de  prêt 3 et  sur  celle  des  bibliothèques  de  l'enseignement 
supérieur 4, son champ d'opération inclut également :
– des bibliothèques de lecture publique et de l'enseignement supérieur et de la recherche non 
couvertes par les enquêtes nationales  (petites bibliothèques municipales,  bibliothèques  des 
grandes écoles, etc.) ;
–  ainsi  que  différents  réseaux  de  bibliothèques  ne  faisant  pas  à  ce  jour  l'objet  enquêtes 
nationales régulières, et notamment :

- les Centre de documentation et d'information (CDI) des collèges et lycées ;
- le réseau Culture et Bibliothèques pour tous (CBPT) ;
- les bibliothèques d'entreprises et de comités d'entreprises (BCE) ;
- une partie des bibliothèques dites du tiers réseau (hôpitaux, établissements péniten-

tiaires , bibliothèques associatives, etc.) 5.

De fait, hormis les bibliothèques n'entrant pas dans le champ des « bibliothèques accueillant 
du  public  pour  le  prêt  6 »  (Bibliothèque  nationale  de  France,  Bibliothèque  publique 
d'information)  ou  certains  types  de  bibliothèques  qui,  en  accord  avec  le  ministère  de  la 
Culture,  ont  bénéficié  d'une  exemption  temporaire  d'acquittement  du  droit  de  prêt  – 
notamment  les  Bibliothèques-centres  documentaires  (BCD) des  écoles  élémentaires  et  les 
bibliothèques du tiers-réseau fonctionnant uniquement sur la base du bénévolat – les données 
recueillies par la Sofia couvrent l'essentiel du champ des bibliothèques françaises.

Tous les achats de livres de ces bibliothèques sont concernés par le droit de prêt et ont donc 
vocation à entrer à ce titre dans la base, à l'exception :
– des livres anciens et d'occasion ;
– des ouvrages ayant fait l'objet d'un solde total par leur éditeur ; 
– des livres édités ou auto-édités vendus par leurs propres auteurs 7 ; 
– ainsi que des catégories de livres bénéficiant, notamment pour des raisons pratiques de mise 
en œuvre, d'exemptions temporaires de perception du droit de prêt (musique imprimée et, 
jusqu'à fin 2006, les livres étrangers). 

3 Enquêtes sur l'activité des BM et des BDP, Service du livre et de la lecture du Ministère de la culture et de la communication.
4 Enquête statistique générale sur les bibliothèques universitaires (ESGBU), Mission de l'information scientifique et technique et du 

réseau documentaire du Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche.
5 Bibliothèques d'hôpitaux : lorsqu'il s'agit de structures municipales gérées par la BM ou d'antennes des Bibliothèques pour tous.

Établissements pénitentiaires : lorsque le service de la bibliothèque est assuré par un fonctionnaire.
6 Cf. la définition du champ indiquée dans le glossaire figurant sur le site de la Sofia : « Les bibliothèques accueillant du public pour le 

prêt sont assujetties au droit de prêt. Le décret n° 2004-920 du 31 août 2004 en précise les catégories. Il s’agit des bibliothèques de 
lecture  publique  des  collectivités  territoriales,  des  bibliothèques  des  établissements  publics  à  caractère  scientifique,  culturel  ou 
professionnel relevant du ministère chargé de l’enseignement supérieur (universités et grands établissements…), des bibliothèques 
de comités d’entreprise, enfin, des bibliothèques répondant cumulativement aux critères de la mise à disposition d’un public d’un 
fonds documentaire, de l’affectation au prêt de la majorité des livres achetés et du caractère régulier et organisé d’une activité de prêt 
comportant  des  usagers  inscrits  à  titre  individuel  ou  collectif,  tels  que  bibliothèques  associatives,  centres  de  documentation  et 
d’information des lycées et collèges… ». 
http://www.la-sofia.org/sofia/Adherents/glossaire.jsp?cache=offonce&from=ddp 

7 Cf. Glossaire Sofia, ibid.
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une montée en puissance progressive

Le nombre de livres achetés chaque année par les bibliothèques françaises se comptant en 
millions, le nombre de leurs fournisseurs en milliers et celui des bibliothèques ou de leurs 
points de livraison en dizaines de milliers, on imagine aisément que le système d'information 
de la Sofia ne s'est pas mis en place du jour au lendemain, et que les efforts pour l'alimenter 
ont d'abord porté sur les flux les plus importants, avant de s'élargir progressivement au fur et à 
mesure de la montée en puissance de la structure. 

De la même façon, on imagine que tous les fournisseurs et toutes les bibliothèques n'ont bien 
sûr  pas  transmis  dans  les  mêmes  délais  leurs  déclarations  de vente  ou d'achat  et  que les 
campagnes de relance successives ont contribué progressivement à l'élargissement de la base 
et à l'amélioration de sa couverture du champ 8.

D'autre part, le champ lui même a été élargi au cours de la période :
– prise en compte d'une partie des bibliothèques d'hôpitaux à partir du 1e janvier 2006 ;
– et, élargissement plus conséquent puisqu'il représente un accroissement de plus de 3 % des 
volumes  déclarés,  prise  en  compte,  on  l'a  vu,  des  achats  de  livres  étrangers  à  partir  du 
1e janvier 2007 9. 

les données recueillies

À travers un système de double déclaration (déclarations des fournisseurs recoupées avec les 
déclarations  des  bibliothèques),  la  Sofia  introduit  dans  son  système  informatique  les 
informations de base nécessaires au calcul du montant du droit de prêt à percevoir, c’est à 
dire,  pour  chacune  des  factures  émises  par  les  fournisseurs  à  destination  de  leurs  clients 
bibliothèques :
– les données d'identification du fournisseur et de la bibliothèque cliente ; 
– la date et le numéro de facture ;
– le montant net remisé total HT & TTC de la facture ;
– l'identifiant et le montant en prix public hors taxes (PPHT) des livres concernés par le droit 
de prêt figurant sur la facture.

La périodicité des déclarations varie selon les fournisseurs et le mode de transmission des 
déclarations qu'ils ont choisi (informatisé ou manuel) : quotidienne, hebdomadaire, mensuelle, 
trimestrielle ou annuelle.
La base de données de la Sofia est donc en perpétuel enrichissement, ce qui explique qu'on ait 
procédé, pour l'étude, à plusieurs extractions de données constituant autant de photographies 
successives de cette base à différents stades de son développement.

8 Un fournisseur déclarant pour la première fois fin 2006 aura par exemple contribué à enrichir la base en transmettant ses déclarations 
pour l'ensemble de la période 2003-2006.

9 Dans les deux cas, sans déclaration rétrospective sur les années antérieures.
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1.1.b. Procédure d'exploitation des données mise en œuvre pour l'étude

les données recherchées

Les données recherchées dans le cadre de l'étude étaient par priorité :
– une ventilation des ventes par type de fournisseurs et de bibliothèques ;
– des indicateurs sur la population des fournisseurs (concentration, renouvellement) ;
– des indicateurs de proximité entre fournisseurs et acheteurs ;
– le cas échéant, une mesure des rabais consentis par les fournisseurs.
Au terme de l'analyse exploratoire réalisée sur une première extraction de données au 30 juin 
2009, a été ajoutée à cette liste la production d'indicateurs sur les délais de déclaration des 
fournisseurs.

le respect du secret des affaires et du secret statistique

Le principe clairement établi dès les premiers contacts avec la Sofia est que l'exploitation des 
données se ferait dans le cadre du respect du secret des affaires, c'est-à-dire que la Sofia ne 
communiquerait à la DLL que des données de vente agrégées et anonymisées.

À ce principe s'ajoutait naturellement les règles du secret statistique relatives à la publication 
de données sur les entreprises énoncées par l'INSEE 10.

nomenclatures utilisées

Si,  moyennant  quelques  regroupements,  la  nomenclature  des  bibliothèques  utilisée  par  la 
Sofia dans sa base convenait au degré de précision recherché pour l'étude, il n'en était pas de 
même s'agissant des fournisseurs.

Une  première  version  de  nomenclature  Fournisseurs  a  donc  été  élaborée  par  la  DLL au 
printemps 2009 comportant 16 catégories au niveau le plus fin (7 en nomenclature agrégée). 

Cette première version était inspirée de la nomenclature utilisée en 2001 par l’Observatoire de 
l’économie du livre pour le traitement des données BOAMP 11 – qui recensait, d’amont en 
aval de la chaîne du livre (éditeurs,  grossistes, fournisseurs spécialisées dans la vente aux 
collectivités, détaillants), les différent types de fournisseurs apparus sur les avis d’attribution 
analysés  – et  qui  a  été  complétée  par  une  première  nomenclature  détaillée  des  types  de 
librairies.

C'est cette nomenclature qui a été utilisée pour coder le fichier des quelque 1450 fournisseurs 
figurant dans la base à cette date et pour l'analyse exploratoire réalisée en juin 2009.

10 « Pour les tableaux fournissant des données agrégées sur les entreprises, la règle est la suivante :
- aucune case du tableau ne doit concerner moins de trois unités (...) ;
- aucune case du tableau ne contient des données pour lesquelles une entreprise représente plus de 85% du total. »
http://www.insee.fr/fr/insee-statistique-publique/statistique-publique/guide.pdf 

11 Voir chapitre 2.
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À l'issue de cette analyse exploratoire, il est cependant apparu que :
– pour des raisons tenant au secret statistique, certaines des catégories agrégées qui faisaient 
initialement l'objet de catégories spécifiques devaient être regroupées (par exemple, les clubs 
de livres ou les fournisseurs de livres équipés pour le prêt) ;
–  et que,  d'autre part,  pour des raisons tenant  à la faiblesse des effectifs  ou des montants 
déclarés, la nomenclature détaillée initialement prévue devait être abandonnée pour toutes les 
grandes catégories de fournisseurs, à l'exception de la librairie, dont la nomenclature détaillée 
a été discutée et modifiée lors du comité de pilotage de juillet 2009.

Le tableau ci-dessous présente les nomenclatures finales utilisées dans le présent rapport :
–  pour les bibliothèques  : une nomenclature en 5 postes au niveau agrégé,  dont un poste 

(Autres bibliothèques) détaillé en 3 catégories (soit 7 postes au niveau le plus fin) ;
–  pour  les  fournisseurs  :  une  nomenclature  en 7  postes  au  niveau  agrégé,  dont  un poste 

(Librairie) détaillé en 8 catégories (soit 14 postes au niveau le plus fin).

BIBLIOTHEQUES observations
BM bibliothèques municipales yc bibliothèques intercommunales

BDP bibliothèques départementales de prêt
BU & ENS SUP bibliothèques de l'enseignement supérieur yc bibliothèques des grandes écoles

CDI centres de documentation et d'information bibliothèques des collèges et des lycées

AUTB autres bibliothèques
dont BPT - dont Bibliothèques pour tous

dont CE - dont bibliothèques d'entreprise yc bibliothèques de comités d'entreprise (BCE)
dont AUTRE - dont autres bibliothèques des services des collectivités, des musées, des hôpitaux, bibl. de 

recherche, associations, CRDP, centres de formation …

FOURNISSEURS observations
0-ED éditeurs Inclut notamment : éditeurs de livres en gros caractères

2-G grossistes & fournisseurs spécialisés Inclut notamment :
- des entreprises ayant la double activité de grossiste et de fournisseur spécialisé 
dans la vente aux collectivités (Alizé-SFL, Générale du livre, ...)
- des fournisseurs spécialisés dans la vente aux bibliothèques (Colibrije, Goutal-Darly, 
etc.), à l’exception des fournisseurs de livres équipés pour le prêt (inclus, pour des 
raisons tenant au secret statistique, dans la catégorie Autres)
- des fournisseurs spécialisés dans la vente aux établissements scolaires (CUC, 
Sadel, …)

4-ETR fournisseurs de livres étrangers inclut à la fois les fournisseurs français spécialisés dans la fourniture de livres 
étrangers et les fournisseurs implantés à l'étranger

5-L librairies dont :
dont 5-D11-TGL - très grandes librairies librairies réalisant un CA livre annuel de 12 M  et plus (détail et collectivités)€
dont 5-D12-LCH - librairies de chaînes librairies appartenant à une chaîne nationale et réalisant un CA annuel < 12 M €
dont 5-D2-LGE - librairies générales librairies du code APE 47.61Z ne relevant pas des autres catégories
dont 5-D3-LS - librairies spécialisées

dont 5-D31-LSJ --- dont librairies jeunesse
dont 5-D32-LSBD    --- dont librairies BD
dont 5-D33-LSU --- dont librairies scol.-univ.
dont 5-D34-LSX --- dont autres spécialisées ex : art, gastronomie, érotisme

dont 5-D4-LP - librairies papeteries presse librairies du code APE 47.62Z ne relevant pas des autres catégories
6-GSS - gdes surf. spécialisées
7-GSA - gdes surf. alimentaires
9-X - autres

(fourn. livres équipés, clubs, e-commerce, soldeurs, autres)
NB. les fournisseurs de livres équipés, qui auraient plus logiquement dus être intégrés 
à la catégorie Grossistes et fournisseurs spécialisés, ont été regroupés dans cette 
catégorie avec les clubs afin de respecter les règles du secret statistique.

source : DGMIC-SLL/Observatoire de l'économie du livre

On précisera  que  le  codage  des  fournisseurs  selon  cette  nomenclature  a  été  effectué  en 
fonction de la situation de l'entreprise lors de la dernière année de données traitées (2008), et 
non année par année : une librairie générale qui aurait été rachetée par une chaîne en 2006 a 
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donc codée comme « librairie de chaîne » (5-D12-LCH) pour le traitement de l'ensemble des 
données qu’elle a déclarées, y compris celles qui sont antérieures à son rachat.

S'il n'est pas historiquement juste, ce principe de codage permet une lecture plus claire des 
évolutions  constatées,  qui  ne  reflètent  ainsi  que  la  dynamique  des  marchés,  sans  que  s'y 
superposent des évolutions liées aux mouvements capitalistiques.

1.1.c. Deux enseignements des premières exploitations : une couverture du champ large, 
mais non exhaustive et une période d'observation « utile » relativement courte

Lors de l'élaboration du dispositif d'étude au printemps 2009, une vision optimiste laissait à 
penser que l'exploitation des données Sofia permettrait d'obtenir sur un champ quasi exhaustif 
une photographie des modalités d'achat de livres des bibliothèques entre 2003 et 2008. 

Les premières extractions réalisées ont cependant montré :
– que, par comparaison avec les données issues des enquêtes nationales, le taux de couverture 
de la base était certes très large (de l’ordre de 70 % à 85 %), mais non exhaustif ;
– et qu'en raison :

- d'une part du caractère atypique des années 2003 et 2004,
- et  d'autre  part  de  ce  qui  est  apparu  dans  un  premier  temps  comme  un  délai  de 

déclaration  relativement  long  de  certains  fournisseurs,  et  qui  tient  en  fait  au  mode 
d'organisation adopté par Sofia pour la collecte du droit de prêt, 

la période d'observation « utile » – c'est à dire suffisamment homogène pour que les variations 
des chiffres ne reflètent pas d'autres facteurs que les évolutions du marché – était sensible-
ment plus réduite.

Malgré ces deux restrictions, les données de la Sofia n'en constituent pas moins  la source 
quantitative la plus complète au regard des objectifs de l'étude,  à  la fois par sa large 
couverture du champ et parce qu’elle vient combler des lacunes déplorées à maintes reprises 
dans la connaissance des marchés de bibliothèques, par exemple sur la question sensible de la 
répartition des ventes entre les différents types de fournisseurs.

On ne perdra pas non plus de vue – quels que soient le regret ou la frustration que l'on puisse 
parfois avoir à la lecture des résultats tirés de leur exploitation – que l'objectif de la Sofia n'est 
pas de produire des données économiques sur les marchés de bibliothèques – d’autres types 
d’informations auraient été collectés si telle était sa mission –, mais de collecter et répartir le 
droit de prêt. 

le caractère atypique des années 2003 et 2004

De façon prévisible, dans la mesure où ces années incluent la période dite « de transition » 
pour l'application de la loi du 18 juin 2003, les années 2003 et 2004 présentent un caractère 
fortement atypique,  tant par les montants déclarés, inférieurs ou très inférieurs à ceux des 
années suivantes, que par le profil des répartitions par type d'acheteurs ou, plus encore, de 
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fournisseurs (voir annexe 7 en ligne 12).

Durant cette période de transition, qui allait du 1e août 2003 au 31 juillet 2004, la loi prévoyait 
en effet que :
–  les achats  réalisés dans le cadre de marchés pluriannuels conclus avant le 1e août 2003 
n'étaient soumis ni au droit de prêt ni au plafonnement des rabais ;
–  seuls les achats  « hors marchés » ou réalisés dans le cadre de marchés conclus après le 
1e août 2003 étaient  soumis  au droit  de prêt  et  au plafonnement  des rabais,  fixé de façon 
transitoire à 12 % du PPHT jusqu'à la fin de la période, puis au taux définitif de 9 % à partir 
du 1e août 2004.
L'observation des évolutions de la répartition des ventes par type de fournisseurs étant l'un des 
points centraux de l'étude, les déclarations relatives à cette période atypique n'ont donc pas été 
prises en compte pour l'analyse 13.

des délais de déclaration relativement longs qui s'expliquent d'abord par le décalage initial  
entre l'entrée en vigueur de la loi et la date d'agrément de la Sofia

La première extraction de données, réalisée à titre exploratoire en juin 2009, montrait une 
montée progressive du volume de ventes déclaré jusqu'en 2006, puis un léger recul en 2007 et 
enfin un volume moitié moindre pour 2008 .

Sauf à envisager un hypothétique recul des achats des bibliothèques en 2007, il apparaissait 
donc à cette date que ces chiffres traduisaient des déclarations encore incomplètes pour 2007 
et que seules les années 2005 et 2006 pouvaient être considérées comme « complètes » – soit 
un décalage de trois ans et demi pour la disponibilité des informations complètes relatives à 
une année donnée.

Les extractions suivantes (28/02/2010 et 31/05/2010) ont confirmé cet ordre de grandeur.

Tabl. 1 – Évolution des montants annuels déclarés lors des 3 extractions successives réalisées pour l’étude
ventes de livres déclarées
en M EUR PPHT

2003(tp) 2004(p) 2005 2006 2007 2008(p) cumul 
2003-2008

2009(p) 2010(tp)

(a) extraction au 30/06/2009 18,6 75,3 98,6 104,7 100,8 49,4 447,5 nc - 
(b) extraction au 28/02/2010 18,8 75,8 100,0 107,0 111,1 62,9 475,7 32,2 0,6
% montant supplémentaire déclaré (b) - (a) +1,1% +0,7% +1,4% +2,2% +10,2% +27,3% +6,3% - - 
(c) extraction au 31/05/2010 18,8 75,8 100,0 107,0 114,2 99,1 515,0 39,4 6,1
% montant supplémentaire déclaré (c) - (b) +0,01% +0,01% +0,00% -0,03% +2,8% +57,5% +8,3% +22,3% ns
% montant supplémentaire déclaré (c) - (a) +1,1% +0,7% +1,4% +2,2% +13,3% +100,5% +15,1%

source : DGMIC-SLL/Observatoire de l'économie du livre, données Sofia
(tp)  années très partielles 2003 : uniquement achats "hors marché" et nouveaux marchés entrés en vigueur à compter d'août 2003

2010 : respectivement 2 et 5 mois de déclarations seulement
(p)   années partielles 2004 : uniquement achats "hors marché" et nouveaux marchés entrés en vigueur à compter d'août 2003 / 2008 et 2009 : déclarations incomplètes

12 http://www.dgmic.culture.gouv.fr/article.php3?id_article=1560   
13 De la même façon, on a décidé de ne pas isoler pour l'analyse les déclarations de l'année 2004 postérieures à la fin de la période de 

transition, soit d’août à décembre 2004 : si elles concernent des achats effectués dans les mêmes conditions que ceux des années 
suivantes, ces déclarations risquaient en effet d'être affectées par un biais, puisqu'on y aurait notamment retrouvé la quasi totalité des 
nouveaux marchés passés par les bibliothèques s'étant efforcées de conclure en 2003 un marché juste avant le début de la période 
de transition  afin  d'échapper,  pendant  quelques  mois  encore,  au plafonnement  des rabais  – motif  qui  laisse  supposer  que ces 
bibliothèques privilégiaient les catégories de fournisseurs offrant les rabais les plus élevés avant l’entrée en vigueur de la loi.
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Ce décalage, qui peut paraître important 7 ans après le vote de la loi, n'est pas le fait d'une 
mauvaise volonté des fournisseurs à transmettre leurs déclarations, mais résulte à la fois :
–  du décalage initial  entre  la première année d'exigibilité  du droit  de prêt  (2003), la  date 

d'agrément de la Sofia (mars 2005) et celle du début effectif de la collecte (fin 2005). 
– du mode d'organisation adopté par Sofia pour la collecte du droit de prêt ;
– et de son souci de ne pas peser trop (ou trop brutalement) sur la trésorerie des fournisseurs.

En  accord  avec  le  comité  de  pilotage  réunissant  des  représentants  des  fournisseurs,  des 
bibliothèques et des pouvoirs publics (MCC et MESR) qu’elle a installé dès sa création, Sofia 
a en effet  commencé,  fin 2005, la  collecte  du droit  de prêt  dû uniquement  au titre  de la 
période d’août 2003 à décembre 2004, en décalant celle portant sur l’année 2005. L’une des 
raisons de cette décision était que, malgré les préconisations du ministère de la Culture et du 
Syndicat  de la  librairie  française,  une partie  non négligeable  des  fournisseurs  n’avait  pas 
provisionné les sommes dues au titre du droit de prêt.

C’est ce décalage initial, que Sofia s’efforce de réduire progressivement (la collecte du droit 
de prêt dû au titre de 2008 est programmée entre fin 2009 et l’automne 2010), qui explique 
qu'à fin mai 2010, le montant déclaré pour 2008 ne représentait encore que 87 % du celui de 
2007.

la « période stabilisée » pour l'analyse des données

À ce jour, la période pour laquelle on peut considérer que les montants déclarés ne devraient 
plus varier  de façon significative – que l'on appellera  par commodité  dans la  suite  de ce 
rapport « période stabilisée » – demeure donc assez courte (2005-2007). 

Compte tenu du montant déjà relativement élevé déclaré pour 2008 au 31/05/2010 (87% du 
montant déclaré en 2007), on pourrait être tenté de prolonger cette « période stabilisée » en y 
incluant  également  les  déclarations  pour  l'année  2008,  ce  qui  pourrait  être  envisagé  si 
toutefois  le  délai  de  déclaration  était  à  peu  près  homogène  dans  toutes  les  catégories  de 
fournisseurs. 

Or, l'analyse des taux de déclaration comme celle des délais de déclaration moyens montrent 
que ce n'est pas le cas (voir annexe 7 en ligne) : en 2007, le délai de déclaration variait ainsi 
du simple au triple, de 161 jours calendaires en moyenne pour une librairie de chaîne à 537 
jours pour une « très grande librairie ». À supposer que les délais de déclaration sont restés les 
mêmes en 2008, cela signifie qu'une facture du 30/12/2008 aura été déclarée début juin 2009 
dans le premier cas (elle figurera donc dans les données extraites le 31/05/2010 pour l’étude) 
et fin juin 2010 dans le second (soit juste après l’extraction des données).

Pour  ces  deux  raisons,  l'essentiel  des  analyses  du  présent  rapport  portera  sur  la  période 
2005-2007, les tendances pour 2008 faisant l'objet d'analyses distinctes.
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1.2. Données de cadrage

1.2.a. Résultats par type de bibliothèques

Les données de la Sofia permettent en premier lieu d'avoir une vision globale des achats de 
livres de l'ensemble des réseaux de bibliothèques de prêt. 

En prix public hors taxes (PPHT), les achats déclarés à Sofia représentent un montant compris 
entre 100 M € et 115 M € (100 M € en 2005, 107 M € en 2006 et, avec la prise en compte des 
achats  de  livres  étrangers  à  partir  de  2007,  114 M €  en  2007),  soit,  en  prix  d'achat  des 
bibliothèques, sous l'hypothèse d'un rabais moyen de 8 %, un volume annuel moyen d'un peu 
plus de 100 M € TTC.

La répartition par type de bibliothèques reste globalement stable sur la période, même si la 
prise  en  compte  des  livres  étrangers  accroît  le  poids  des  bibliothèques  de  l'enseignement 
supérieur en 2007 :
– les bibliothèques territoriales représentent plus des deux tiers des achats, les bibliothèques 
municipales  en représentant plus de la moitié  et les bibliothèques départementales de prêt 
environ 15 % ;
– les bibliothèques de l'enseignement supérieur représentent environ 20 % des achats ;
–  et  les  13 % restant  se  répartissent  entre  les  CDI  des  collèges  et  des  lycées  (5 %),  les 
bibliothèques  d'entreprise  (3 %),  les  Bibliothèques  pour  tous  (1 %)  et  le  poste  « Autres » 
(4 %).

Tabl. et Graph. 2 – Répartition des montants déclarés par type de bibliothèques – période « stabilisée » 2005-2007

ventes de livres déclarées en M EUR PPHT % EUR PPHT
2005 2006 2007 2005 2006 2007

BM bibliothèques municipales 52,6 56,2 59,1 53% 53% 52%
BDP bibliothèques départementales de prêt 14,8 16,2 16,7 15% 15% 15%
BU & ENS SUP bibliothèques de l'enseignement supérieur * 19,2 20,8 24,1 19% 19% 21%
CDI centres de documentation et d'information (collèges, lycées) 5,4 5,7 5,8 5% 5% 5%
AUTB autres bibliothèques 7,9 8,1 8,4 8% 8% 7%
BPT Bibliothèques pour tous 1,0 1,0 1,2 1% 1% 1%
CE bibliothèques d'entreprise 2,6 2,8 2,7 3% 3% 2%
AUTRE autres (collectivités, musées, bibl. d’hôpitaux, bibl. de recherche,

      d’associations, CRDP, centres de formation …)
4,3 4,3 4,5 4% 4% 4%

TOTAL 100,0 107,0 114,2 100% 100% 100%
source : DGMIC-SLL/Observatoire de l'économie du livre, données Sofia au 31/05/2010
* avant 2007 : hors ventes de livres étrangers. En raison de cet élargissement du champ, les parts de marchés de 2007 ne sont pas strictement comparables avec celles de 2005 
et 2006.
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Annexe - Énumération des critères rencontrés lors de l'attribution des marchés étudiés

• Surface de la librairie.
• Nombre de personnes travaillant dans la société. 
• Nombre de volumes en stock.
• Présence d’un fonds d’ouvrages correspondant à l’objet du lot (part nouveautés et fonds).
• Mode de classement des ouvrages chez le candidat/organisation thématique des collections pour l’achat sur place.
• Importance du catalogue/nombre de titres proposés (fonds et nouveautés).
• Choix d’éditeurs/nombre de comptes ouverts auprès d’éditeurs.
• Large éventail dans le choix des langues (Europe et hors Europe) y compris apprentissage du français pour les étrangers.
• Taux d’ouvrages fournis supérieur à 95 %.
•Disponibilité du libraire/mise à disposition d’une personne dédiée/temps de travail mensuel que le candidat peut fournir aux services 
municipaux/les vendeurs et conseillers sur place devront être en nombre suffisant et avoir une qualification de libraire.
•Conseil de spécialistes/interlocuteurs spécialisés dans les fonds demandés.
• Suivi des commandes/suivi des commandes avec réponses précises pour les titres non fournis/conditions de gestion des relances 
et suivi des livres manquants.
• Choix sur place/consultation et  choix d’ouvrages dans les locaux du titulaire/sélections emportées ou livrées sous 48 h avec 
facturation simultanée/présence d’un magasin pour achats sur place.
• Outils d’aide à l’acquisition.
• Commande en ligne.
• Suivi des commandes : informations systématiques sur les raisons de non livraison (fréquence et mode d’information : courrier, 
courriel…), modalités de relance des distributeurs et éditeurs.
• Moyens humains pour le traitement de nos commandes : nombre de personnes, personnel qualifié : préciser diplôme, formation, 
référent unique pour le suivi et l’exécution du marché…).
• Compatibilité et  interface du logiciel  du soumissionnaire avec la base de données Electre en vue de commandes en lignes : 
description de la procédure pour l’analyse de la convivialité et de l’accessibilité (la notation se fondera sur l’analyse du site et les tests 
réalisés).
•Traitement  et suivi des commandes en lignes de la commande à la facturation : description de la procédure pour l’analyse de la 
convivialité et de l’accessibilité du site
• Délai de livraison de 15 jours maximum à partir de la réception de la commande.
• Livraison dans chaque site de la communauté de communes, dont l’adresse figurera sur le bon de commande.
• Livraison : délai et prise en charge du coût par le prestataire.
• Service  après-vente :  reprise  et  échange  des  documents  non  conformes  à  la  charge  du  titulaire/facilité  d’échange  en  cas 
d’indications erronées.
• Office : expérience du prestataire dans ce domaine, adaptation aux demandes de la bibliothèque, temps de mise à disposition, taux 
de retour maximum imposé ou non par le prestataire/possibilité d’offices de nouveautés.
• Sélection des nouveautés jeunesse par le titulaire et présentation aux bibliothécaires lors de leur visite.
• Présentation de beaux livres qui ne sont plus distribués dans le circuit éditeurs diffuseurs.
• Présentations régulières de nouveautés sélectionnées, notamment dans les domaines du théâtre, de la poésie et de la littérature 
étrangère.
• Sélections d’ouvrages récents et de fonds portant sur des thèmes intéressant le réseau des bibliothèques.
• Vente au public des ouvrages liés aux animations.
• Participation aux animations/participation ponctuelle à des animations/participation à différentes manifestations locales portant sur 
le livre et la lecture/collaboration avec les bibliothécaires notamment en matière d’animation.
• Le prestataire doit pouvoir participer aux animations ou formations ponctuelles organisées par la collectivité, dans des conditions 
établies d’un commun accord entre le prestataire et le client.
• Possibilité de participation à une animation ou formation organisée par la collectivité à titre gratuit pour chaque année d’exécution 
du marché : si oui, précisez en quoi consistera cette participation 
• Fourniture de l’ensemble de l’édition y compris les éditeurs non distribués en région et éditeurs étrangers.
• Fournir les documents à diffusion restreinte (notamment les ouvrages pour lesquels les éditeurs exigent le port payé à l’avance).
• Fourniture des notices bibliographiques : fournir un fichier en format UNIMARC ISO 2709 avec la livraison des ouvrages.
• Ouvrages neufs brochés et reliés dans leur présentation d’origine.
• Critères spécifiques à la reliure (les documents sont acquis reliés).

Critère environnemental : 
• Respect de la norme ISO 14001 de la collectivité (dans un des cas).
• Actions en faveur du développement durable appréciées à travers le cadre d’évaluation technique. Réponse pondérée 10 % de la 
note (dans un cas).

3.2.6. Étude qualitative : synthèse de l'enquête MOTif (Ile-de- France)
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- Conclusion et pistes d'action -

L'étude  sur  l'accès  des  librairies  aux  marchés  d'achats  de  livres  des  bibliothèques 
fournit  pour  la  première  fois  une  photographie  complète  des  pratiques  d'achat  de  ces 
établissements  et  de  leurs  évolutions  récentes,  comme  des  points  de  vue  des  principaux 
acteurs concernés (libraires, bibliothécaires, services des marchés). 

L'analyse croisée des données statistiques et des entretiens en région fait nettement 
ressortir quatre conclusions. Celles-ci permettent de construire une stratégie et un programme 
d'actions visant à préserver la diversité des types de fournisseurs de livres sur le marché des 
bibliothèques, diversité qui participe à la fois de l'aménagement culturel du territoire et de 
l'équilibre économique global de la filière du livre.

● En premier lieu, bien que plusieurs acteurs en signalent également les limites, l'étude 
confirme les effets positifs de la loi du 18 juin 2003 qui a permis de restaurer durablement la 
position de la librairie sur les marchés de bibliothèques. L'analyse des chiffres de la Sofia 
montre  qu'avec  plus  des  deux  tiers  des  ventes  en  valeur,  cette  position  est  largement 
majoritaire  et,  comme l'indique l'analyse des  données BOAMP,  nettement  plus  favorable 
qu'elle ne l'était avant la loi. Néanmoins, on observe à partir de 2007 une modification des 
équilibres entre les différents types de librairies : une poussée sensible et continue des très 
grandes librairies, une croissance affirmée des librairies spécialisées, mais aussi un retrait des 
petites librairies-presse, et, en 2008, des librairies générales. Plus qu'un tassement des effets 
de  la  loi  de  2003,  cette  recomposition traduit  l'effet  de  la  formalisation  accrue  de  la 
commande publique entraînée par les réformes successives du Code des marchés publics, qui 
a  notamment  facilité  la  candidature  des  grands  opérateurs  nationaux  au  détriment  des 
fournisseurs locaux.

Conclusion et pistes d'action
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● En  deuxième  lieu,  les  entretiens  en  région  mettent  en  lumière  des  éléments 
convergents,  comme l'inquiétude  de  tous  les  acteurs  quant  à  la  pérennité  de  l'accès  des 
librairies  locales  aux marchés  publics,  ou l'expression de difficultés  pour  la  définition de 
critères pertinents compte tenu de la quasi neutralisation du critère prix. 

Mais elles révèlent aussi des éléments de disparité entre certains professionnels mal à 
l'aise avec le Code des marchés publics, qu'ils considèrent comme un carcan, et d'autres qui, à 
l'inverse,  le  maîtrisent  suffisamment  pour  en  exploiter  les  souplesses  et  le  reconnaissent 
comme un outil de rationalisation. 

En somme, si les bibliothécaires sont majoritairement convaincus de l'importance du 
soutien à  la  librairie  de proximité  pour la  vitalité  du tissu culturel  local  et  s'ils  mesurent 
pleinement leur rôle dans ce soutien, le défaut de maîtrise des particularités du marché de 
livres par les différents services des collectivités apparaît souvent d'autant plus marqué que la 
formalisation des procédures a contribué à distendre les liens entre collectivités et librairies. 
L'étude fait donc ressortir le besoin d'une meilleure appropriation du Code des marchés par les 
bibliothécaires et d'un effort de pédagogie envers les services techniques, mais aussi des élus, 
trop souvent absents lors de l'examen de l'analyse des offres.

● Ce constat est complété et élargi par un troisième point. Les entretiens mettent en 
lumière les surcoûts humains et matériels liés à la formalisation croissante des procédures : 
pour  les  acheteurs  (constitution  d'un  marché  au  premier  euro,  préparation et  publicité  du 
marché)  et  peut-être  plus  encore  pour  les  libraires  (veille  sur  l'ensemble  des  supports  de 
publicité, préparation des dossiers de candidature, rédaction de mémoires techniques, etc.). De 
façon mécanique, ces surcoûts pèsent négativement sur la rentabilité des librairies, surtout 
bien sûr  s'ils  ne sont  pas  compensés  par  l'accès  effectif  à  un marché.  Ils  peuvent même, 
compte tenu de la marge commerciale déjà réduite des ventes aux collectivités, purement et 
simplement décourager  la candidature des plus petites structures, qui ont moins la possibilité 
que leurs grands confrères de les amortir. Or une grande partie de ces coûts pourraient être 
atténués si les acheteurs mettaient en application les souplesses que permet le Code. 

● Enfin, le relevé des préconisations formulées par les différents acteurs interrogés 1 

reflète les incertitudes des professionnels sur la manière de traduire les multiples évolutions 
du contexte réglementaire dans les cahiers des charges et  fait  état  d'un  large éventail  de 
demandes  et  de  besoins  (qui  vont  de  la  mise  en  place  d'outils  de  mutualisation  à  des 
demandes d''évolution législative ou réglementaire). Ces préconisations, dont il conviendrait 
par ailleurs d'examiner l'opportunité et la faisabilité, appellent pour beaucoup d'entre elles une 
expertise juridique préalable à leur éventuelle mise en œuvre.

***

1 Voir Annexe 4.
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En raison du mode de recueil des données, les chiffres de la Sofia fournissent une 
image  un  peu  ancienne  de  l'état  du  marché  (chiffres  stabilisés  jusqu'en  2007,  premières 
tendances pour 2008). Les conclusions que l'on peut tirer à ce jour devront donc être affinées 
par un suivi régulier de ces données. 

Pour l'heure, néanmoins, le constat peut être fait que la loi du 18 juin 2003 a joué son 
rôle en permettant à la librairie professionnelle d'être un acteur prédominant du champ de la 
commande publique et  que sa  pertinence et  son efficacité  demeurent.  Il  n'est,  certes,  pas 
étonnant que, sur la durée, certains libraires aient profité plus que d'autres des opportunités 
qui s'offrent à eux sur ce marché spécifique, notamment de la généralisation des mesures de 
publicité, et que leur taille et leur expertise leur aient permis d'optimiser leur organisation en 
la matière. L'esprit du dispositif veut cependant que ce dynamisme ne vienne pas contredire 
l'objectif largement partagé d'aménagement culturel du territoire, favorable au commerce de 
proximité. Il apparaît, de ce point de vue, que la tendance à la recomposition, notée à la fin de 
la  période  d'observation,  ne  constitue  pas  à  ce  stade  une  remise  en  cause  suffisamment 
marquée des équilibres entre le jeu concurrentiel et cet objectif d'aménagement du territoire 
pour justifier la mise en œuvre d'une évolution du cadre législatif ou réglementaire. 

D'autres actions, ciblées et encadrées, peuvent, dans un premier temps, répondre aux 
besoins identifiés et prolonger la réflexion dans ses aspects juridiques, techniques autant que 
politiques, sans qu'il faille pour autant s'interdire de réfléchir, par anticipation, aux mesures 
susceptibles  de  contrecarrer  une  tendance  trop  forte  à  la  concentration,  si  l'observation 
prouvait qu'elle s'accentuait. 

Ces actions s'articulent autour de trois axes principaux.

1. Pérenniser le suivi national de l'achat public de livres

L'observation doit être poursuivie afin de suivre au plus près les évolutions du secteur. 
Il s'agira notamment :

● de reconduire chaque année, dans le cadre du Conseil du livre, l'exploitation des 
données de la Sofia et autres données disponibles ; faire le point sur l'achat public de livres, 
sur les difficultés rencontrées et, si nécessaire, proposer de nouvelles orientations et pistes 
d'action ;

● et de compléter la photographie des marchés publics de livres des bibliothèques par 
celle des marchés de livres scolaires, initialement envisagée pour cette étude ; le ministère de 
l'Éducation nationale et le Syndicat national de l'édition ont d'ores et déjà été sollicités sur ce 
point.
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2. Expertiser les  éléments  d'une pratique de l'achat public  adaptée au livre,  dans le 
cadre du code des marchés. 

L'application souvent  maximaliste  du Code,  la  réflexion insuffisamment aboutie  et 
partagée sur l'adaptation de la commande publique au livre, nécessitent un travail d'expertise 
approfondi des constats et opinions tirés des entretiens. Cette expertise sera menée par un 
groupe, constitué du comité de pilotage de la présente étude augmenté d'acheteurs publics et 
d'experts juridiques, issus, notamment, du Ministère de l'économie. Il aura deux objectifs.

● Il  devra  enrichir  et  actualiser  le  Vade-mecum  à  l'usage  des  bibliothèques 
territoriales élaboré par le ministère de la Culture en 2005, en s'appuyant notamment sur les 
éléments de mise à jour publiés par le MOTif en 2009 et par ceux préparés par le Service du 
livre et de la lecture dans le cadre du chantier préliminaire à la présente étude. Il conviendra 
ensuite de le faire valider par le Ministère de l'économie, de l'industrie et de l'emploi. Dans le 
cadre du dialogue engagé à cette occasion il pourra être opportun d'interroger les services de 
Bercy sur d'éventuels documents complémentaires qui pourraient être élaborés conjointement 
avec ce ministère 2.
Les entretiens ont en effet fait remonter toute l'utilité de cet outil technique et pratique, à 
vocation pédagogique. Ils ont aussi souligné la nécessité d'y intégrer les évolutions du Code 
des marchés intervenues au cours des cinq dernières années et la possibilité de le compléter 
ponctuellement (par exemple sur la question des critères).
Le calendrier de mise en œuvre prévoit une présentation des enjeux et de l'avancement de ce 
travail  lors des  entretiens territoriaux de Strasbourg,  qui auront  lieu en décembre 2010 à 
l'Institut national de études territoriales (INET), ce qui permettra aussi une communication 
ciblée en direction des acteurs concernés par la problématique.

● Ce groupe assurera également l'expertise des recommandations faites dans le cadre 
de l'étude (Annexe 4), par exemple sur les sujets suivants : 

- l'assouplissement  des procédures (allégement des dossiers  de candidature,  recon-
naissance des spécificités du livre dans les procédures d'achat des collectivités...) ;

- les dispositifs permettant de créer des « viviers » de fournisseurs, auxquels il est 
possible de faire appel après une mise en concurrence préalable ;

- la problématique des services annexes ;
- la prise en compte des critères de développement durable.

2 Rédaction d'un guide d'achat, d'un cahier des clauses techniques particulières type pour les achats de livres, etc.
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3/ Lancer un programme de formation et de soutien aux bonnes pratiques en région

L'étude révèle une sensibilité aux spécificités des marchés d'achat de livres et une maîtrise des 
outils du Code extrêmement variables d'une collectivité à l'autre, ainsi qu'une conscience plus 
aiguë du rôle spécifique des librairies dans les bibliothèques de lecture publique que dans 
celles de l'enseignement supérieur.
La nature et la forme des actions susceptibles d'être mises en œuvre sont donc très diverses.

● Actions ministérielles

-  Par le biais  des conventions conclues entre le  MCC (SLL/DRAC) et les organismes de 
formation, initiale et continue, qu'il subventionne, des sessions dédiées aux marchés publics 
de livres et à leurs spécificités seront systématisées. 
Dans cette optique, la mise en œuvre de partenariats avec les autres organismes de formation, 
territoriaux notamment, sera recherchée.

- Dans leur mission de suivi et  d'évaluation des dispositifs  de soutien aux professions du 
secteur,  les  DRAC  sont  naturellement  amenées  à  favoriser,  en  coordination  avec  les 
structures régionales du livre, les initiatives et les partenariats rapprochant libraires et 
bibliothécaires, en tant qu'acteurs privilégiés de la vie du livre sur un territoire 3.

- Enfin, il serait souhaitable que le MCC et le MESR puissent étudier ensemble les modalités 
d'actions  ciblées  de  sensibilisation  en  direction  des  responsables  administratifs  des 
universités.

● Coordination des actions de soutien aux initiatives de professionnels

Certaines structures régionales ou professionnelles offrent déjà des  outils de mutualisation 
dédiés aux marchés publics (veille sur les appels d'offres, aide à la réponse aux cahier de 
charges). Ces pratiques seront soutenues, comme pourraient l'être des chantiers de réflexion 
interprofessionnels sur  les  critères  inscrits  dans  les  cahiers  des  charges,  ou  destinés  à 
concevoir des Chartes déontologiques entre libraires 4, etc.

***

Ces trois axes, présentés par le ministère de la Culture lors de la dernière réunion du comité 
de pilotage de l'étude, ont reçu un accueil favorable des organisations présentes. Le comité est 
convenu de se retrouver dès l'automne 2010 pour les mettre en œuvre. 

3 Les contrats « Territoire-Lecture » pourraient faire partie des politiques publiques servant de cadre à ce type de partenariat.
4 Engageant par exemple à respecter les délais de livraison annoncés.
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Annexe 1 – COMITÉ DE PILOTAGE

Ministère de la culture et de la communication
Service du livre et de la lecture

Nicolas GEORGES, directeur chargé du livre et de la lecture
Hugues GHENASSIA DE FERRAN, directeur adjoint au directeur chargé du livre et de la lecture

. Département de l'édition et de la librairie
Geoffroy PELLETIER puis Rémi GIMAZANE, chef du département 
Henri GAY, adjoint au chef de département
Hervé RENARD, Observatoire de l'économie du livre, adjoint au chef de département
Sébastien RESPINGUE-PERRIN puis Éléonore CLAVREUL, chargé(e) de mission

. Département de la lecture
Iégor GROUDIEV, adjoint à la chef de département
Denis CORDAZZO, chargé de mission Évaluation

Directions régionales des affaires culturelles (DRAC), conseillers pour le livre et la lecture 

Annie BERTHOMIEU, DRAC Basse-Normandie
Danièle BRISON, DRAC Ile-de-France
Gérard BRUGIÈRE, DRAC Bretagne
Bernard DEMAY, DRAC Ile-de-France
Gilles LACROIX, DRAC Rhône-Alpes
Elisabeth MELLER-LIRON, DRAC Aquitaine

Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
IGB, Inspection générale des bibliothèques

Pierre CARBONE
Mission de l'information scientifique et technique et du réseau documentaire (MISTRD)

Corinne CONSALVI, chargée de dossiers juridiques

Structures régionales du livre
FILL, Fédération interrégionale du livre et de la lecture

Patrick VOLPILHAC, président
Stéphanie MEISSONNIER, déléguée générale
Séverine MARGOLLIET, chargée d'étude *

ARALD, Agence Rhône Alpes pour le livre et la documentation

Geneviève DALBIN, directrice
Christophe DOUTAU, secrétaire général
Elisabeth MANDALLAZ, responsable Librairie
Odile CRAMARD, responsable Bibliothèques, élargissement des publics et patrimoine écrit *

ArL PACA, Agence régionale du Livre Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Léonor DE NUSSAC, directrice
Greta SCHETTING, chargée des formations et des échanges professionnels
Séverine CHEVALIER, chargée d'étude *

CRLBN, Centre régional des lettres de Basse-Normandie

Laurent DELABOUGLISE, directeur
Valérie SCHMITT, chargée de mission Économie du livre et formation
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ECLA, Écrit Cinéma livre et Audiovisuel en Aquitaine

Patrick VOLPILHAC, directeur général 
Mathilde RIMAUD, département livre et écrit

LLB, Livre et lecture en Bretagne

Christian RYO, directeur
Olivier PENNANÉAC'H, chargé de l’économie du livre
Florence LE PICHON, chargée de l’animation des réseaux de bibliothèques *

le MOTif, Observatoire du livre et de l'écrit en Ile de France

Vincent MONADÉ, directeur
Elodie FICOT, responsable Rencontres et projets interprofessionnels
Olivier GINOLIN, chargé d'étude *

Édition
SNE, Syndicat national de l'édition/association Savoir Livre

Sylvie MARCÉ, présidente du groupe Enseignement (puis vice-présidente du SNE)
Camille MOFIDI, chargée de mission Circuit du livre et Numérique
Pascale GÉLÉBART, chargée de mission Scolaire, déléguée générale de Savoir Livre

association Savoir Livre

Isabelle MAGNARD, présidente
Pascale GÉLÉBART, directrice

Librairie
SLF, Syndicat de la librairie française

Guillaume HUSSON, délégué général

Bibliothèques
ADBU, Association des directeurs et des personnels de direction des bibl. universitaires

Albert POIROT, président
Florence LEFEVRE, secrétaire générale
Hélène CHAUDOREILLE

ABF, Association des bibliothécaires français

Dominique AROT, président
Jacques SAUTERON, président du groupe Ile de France

Sociétés de gestion collective
Sofia, Société française des intérêts des auteurs de l'écrit 

Christian ROBLIN, directeur

* Ont participé aux réunions du comité de pilotage restreint de l'enquête qualitative
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Annexe 2 – LES ACHATS DE LIVRES DES BIBLIOTH  È  QUES PUBLIQUES   :
données de cadrage 2000-2008 *

LES ACHATS DE LIVRES DES BIBLIOTH  È  QUES DE PRÊT selon les enquêtes statistiques nationales  

M EUR 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

BM  (bibliothèques municipales) 57,6 57,6 59,9 51,8 64,9 69,6 69,1 65,9 65,3
nb BM ayant fourni l'information 2 694 2 675 2 893 2 217 2 772 2 866 2 789 2 747 2 691
nb BM dans l'échantillon 2 886 3 000 3 012 3 067 2 913 3 004 2 921 2 830 2 796

BDP  (bibl. départementales de prêt) 15,8 17,2 17,9 17,6 19,3 19,6 19,8 19,1 18,2
nb BDP ayant fourni l'information 94 94 95 94 95 92 88 88 84

BU et BIU  (bibl. universitaires et interuniversitaires) 22,4 22,4 23,7 24,5 26,7 28,0 27,6 27,8 nd
- livres français 16,2 15,6 17,1 18,1 19,7 21,3 21,1 21,5 nd
- livres étrangers 6,2 6,8 6,6 6,4 7,0 6,8 6,5 6,3 nd

BM + BDP + BU 95,9 97,3 101,5 94,0 110,9 117,2 116,5 112,8 nd
sources : BM et BDP : MCC/DGMIC, Service du livre et de la lecture / BU et BIU : MESR/MISTRD, ESGBU et ASIBU

AUTRES BIBLIOTH  È  QUES PUBLIQUES  

M EUR 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

BnF  (commandes d'ouvrages) 3,9 4,1 4,5 4,4 4,2 4,2 4,2
- livres français 0,9 0,9 1,1 1,0 1,0 1,0 0,9
- livres étrangers 3,0 3,2 3,4 3,4 3,3 3,2 3,2

BPI (livres, annuaires et feuillets mobiles) 0,7 0,7 0,6 0,6 0,7 0,6 0,6
sources : BnF, BPI

* Annexe établie par Hervé Renard, avec la collaboration de Denis Cordazzo (MCC/DGMIC, Service du livre et de la lecture, Observa-
toire de l'économie du livre et département de la lecture).
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Annexe 3 – L'ÉVOLUTION DE 49 MARCHÉS PUBLICS D'ACHATS DE LIVRES DEPUIS 1997 – 
Données de base     *  

SOMMAIRE

Bibliothèques départementales de prêt.................................................................................................................. ...........226
• BDP de l'Aisne (montant : env. 260 k )€ ............................................................................................................................................................................226
• BDP de l'Aude (montant : env. 245 k )€ .............................................................................................................................................................................226
• BDP de Corse du sud (montant : env. 100 k )€ .................................................................................................................................................................227
• BDP de la Côte d'Or (montant : env. 310 k )€ ....................................................................................................................................................................227
• BDP du Gard (montant : env. 180 k )€ ...............................................................................................................................................................................228
• BDP du Haut-Rhin (montant : env. 195 k )€ .......................................................................................................................................................................228
• BDP des Landes (montant : env. 230 k )€ .........................................................................................................................................................................229
• BDP de la Loire (montant : env. 225 k )€ ...........................................................................................................................................................................229
• BDP du Loiret (montant : env. 270 k )€ ..............................................................................................................................................................................230
• BDP du Lot (montant : env. 135 k )€ ..................................................................................................................................................................................230
• BDP du Maine & Loire (montant : env. 180 k )€ .................................................................................................................................................................231
• BDP du Morbihan (montant : env. 310 k )€ ........................................................................................................................................................................231
• BDP de la Nièvre (montant : env. 110 k )€ .........................................................................................................................................................................232
• BDP de l'Oise (montant : env. 200 k )€ ..............................................................................................................................................................................232
• BDP de Saône et Loire (montant : env. 810 k )€ ...............................................................................................................................................................232
• BDP de Seine Maritime (montant : env. 260 k )€ ...............................................................................................................................................................233
• BDP de la Vienne (montant : env. 270 k )€ ........................................................................................................................................................................233

Bibliothèques municipales................................................................................................................................................ ..234
• p.m. : BM d’Angers (montant : env. 330 k )€ ......................................................................................................................................................................234
• BM d’Avignon (montant : env. 250 k )€ ..............................................................................................................................................................................234
• BM de Besançon (montant : env. 130 k )€ .........................................................................................................................................................................234
• BM de Boulogne-Billancourt (montant : env. 215 k )€ .......................................................................................................................................................235
• BM de Dijon (montant : env. 370 k )€ .................................................................................................................................................................................235
• BM de Drancy (montant : env. 220 k )€ .............................................................................................................................................................................236
• BM d'Ivry-sur-Seine (montant : env. 155 k )€ .....................................................................................................................................................................236
• BM de Metz (montant  : env. 320 k )€ ................................................................................................................................................................................237
• BM de Nancy (montant  : env. 215 k )€ ..............................................................................................................................................................................237
• BM de Nanterre (montant  : env. 315 k )€ ..........................................................................................................................................................................238
• BM de Nantes (montant : env. 325 k )€ .............................................................................................................................................................................238
• BM de Nice (montant : env. 600 k )€ ..................................................................................................................................................................................238
• BM de Nîmes (montant : env. 205 k )€ ...............................................................................................................................................................................239
• BM de Pau (montant : env. 385 k )€ ...................................................................................................................................................................................239
• BM du Petit-Quevilly (montant : env. 40 k )€ ......................................................................................................................................................................239
• BM de Poitiers (montant : env. 185 k )€ .............................................................................................................................................................................240
• BM de Reims (montant : env. 555 k )€ ...............................................................................................................................................................................240
• BM de Roubaix (montant : env. 190 k )€ ............................................................................................................................................................................241
• BM de Toulon (montant : env. 295 k )€ ..............................................................................................................................................................................241
• BM de Toulouse (montant : env. 970 k )€ ...........................................................................................................................................................................241
• BM de Tours (montant : env. 290 k )€ ................................................................................................................................................................................242

Bibliothèques universitaires.................................................................................................................................... ...........242
• BU Bordeaux 2 (montant acquisitions françaises : 265 k )€ ..............................................................................................................................................243
• p.m. : BU Bordeaux 3 (montant acquisitions françaises : 160 k )€ ....................................................................................................................................243
• BU Bordeaux 4 (montant acquisitions françaises : 300 k )€ ..............................................................................................................................................243
• BU Grenoble 1 (montant acquisitions françaises: 365 k )€ ...............................................................................................................................................244
• BU Grenoble 2 (montant acquisitions françaises : 240 k )€ ..............................................................................................................................................244
• BU Lille 2 (montant acquisitions françaises : 240 k )€ .......................................................................................................................................................245
• BU Lyon 3 (montant acquisitions française : 475 k )€ .......................................................................................................................................................245
• BU Marne-la-Vallée (montant acquisitions françaises et étrangères confondues : 200 k )€ .............................................................................................245
• BU Metz (montant acquisitions françaises : 315 k )€ .........................................................................................................................................................246
• BIU Montpellier (montant acquisitions françaises : 790 k )€ ..............................................................................................................................................246
• BU Paris XI (montant acquisitions françaises : 930 k )€ ....................................................................................................................................................246
• BU Saint Etienne, lettres & sciences (montant acquisitions françaises : 235 k )€ ............................................................................................................246
• UTT Troyes (montant acquisitions françaises : 25 k )€ ......................................................................................................................................................247

* Annexe établie par Éléonore Clavreul et Sébastien Respingue-Perrin (MCC/DGMIC, Service du livre et de la lecture, département de 
l’édition et de la librairie).
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Note sur les montants des marchés et le calcul des parts de marché 
● Les montants indiqués sont les montants annuels du marché le plus récent. Faute d'indication plus précise, on a retenu la moyenne des 
montants annuels minimum et maximum mentionnés dans les avis.
● Les parts de marché ont été calculées sur les seuls lots de livres et, pour les BU, sur les lots de livres français uniquement. Les lots déclarés  
infructueux n’ont pas été retirés de la base de calcul, car ils ont pu être attribués hors marché à d’autres fournisseurs.
● Le montant de certains marchés, surtout en début de période, n’est mentionné ni dans l’avis d’attribution ni dans l’avis d’appel d’offres  
correspondant, ce qui rend impossible le calcul des parts de marché des différents attributaires. Ces marchés ont cependant été mentionnés 
pour mémoire (p.m.) dans l’historique des générations de marchés, car ils constituent un point de mesure supplémentaire de l’évolution des 
attributions. Sauf exception, ils n’ont pas été pris en compte pour les traitements statistiques dont les résultats sont présentés dans le corps du 
rapport.

Bibliothèques départementales de prêt

• BDP de l'Aisne   (montant : env. 260 k )€  

- marché 2003
71 % grossistes et fournisseurs spécialisés

69 % SFL
1 % Garcia (soldeur)
1 % Biblioteca

27 % librairies
14 % librairies autre région (Decitre)
13 % librairies région (Bulles en stock)

2 % du montant du marché ont été déclarés infructueux
-  marché 2004

37 % grossistes et fournisseurs spécialisés
36 % SFL
1 % Biblioteca

1 % soldeur autre région (Atout' Lire, Pissotte, 85)
62 % librairies

14 % librairies autre région (Decitre)
48 % librairies région

14 % Bulles en stock
34 % Pages d'encre

- marché 2007
42 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
58 % librairies

10 % librairies autre région (Decitre)
48 % librairies région

14 % Bulles en stock
34 % Pages d'encre

• BDP de l'Aude   (montant : env. 245 k )€  

- marché 2003
32 % grossistes et fournisseurs spécialisés

17 % SFL
15 % Biblioteca

67 % librairies
61 % librairies département (Les 3 épis)
6 % librairies région (Sauramps)

1 % du marché a été déclaré infructueux
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- marché 2004
15 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
85 % librairies

66 % librairies département
27 % Les 3 épis
39 % Breithaupt

19 % librairies région (Sauramps)
- marché 2007

6 % grossistes et fournisseurs spécialisés
2 % Collines Diffusion
1 % Diff 3000
3 % SFL

94 % librairies
36 % librairies département (Breithaupt)
15 % librairies région (Sauramps)
43 % librairies autre région (Decitre)

• BDP de Corse du sud   (montant : env. 100 k )€  

- marché 2002
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)

- marché 2003
100 % librairies département (librairie Alain Piazola)

- marché 2004
89 % grossistes et fournisseurs spécialisés

70 % SFL
19 % Biblioteca

11 % librairies département (Le Temps retrouvé)
- marché 2007

90 % grossistes et fournisseurs spécialisés
72 % SFL
18 % Biblioteca

10 % librairies département (Le Roi lire) 

• BDP de la Côte d'Or   (montant : env. 310 k )€  

- marché 1997
100 % librairies département

55 % Thibault
45 % L'Herbe des talus

- marché 2000
77 % grossistes et fournisseurs spécialisés

61 % SFL
16 % CUC

23 % librairies
19 % librairies département (librairie de l'Université)
4 % librairies région (Colegram)

- marché 2002
17 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
83 % librairies

55 % librairies département
52 % librairie de l'Université
3 % Planète BD

28 % librairies autre région (Apostrophe)
- marché 2004

2 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
98 % librairies

53 % librairies département
50 % Grangier
3 % Planète BD

45 % librairies autres régions 
21 % Decitre 
24 % Apostrophe
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- marché 2007
100 % librairies

81 % librairies département
24 % L'Herbe des talus
57 % Grangier

19 % librairies autre région (Decitre) 

•   BDP du Gard   (montant : env. 180 k )€  

- marché 2000
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)

- marché 2001
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)

- marché 2004
55 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
45 % librairies

39 % librairies région (Sauramps)
6 % librairies département (Aux lettres de mon moulin)

- marché 2007
29 % grossistes et fournisseurs spécialisés

28 % SFL
1 % Biblioteca

71 % librairies
39 % librairies région (Sauramps)
19 % librairies autres régions

17 % Decitre
2 % LMI (librairie musicale, Marseille) 

13 % librairies département
5 % GME A Pleines pages
8 % Azimuts

• BDP du Haut-Rhin   (montant : env. 195 k )€  

- marché 2001
29 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
71 % librairies

26 % librairies autre région (Decitre)
45 % librairies département (Alsatia)

- marché 2002
89 % grossistes et fournisseurs spécialisés

72 % SFL
17 % Biblioteca

11 % librairies région (Kleber)
- marché 2004

67 % grossistes et fournisseurs spécialisés
41 % SFL
1 % Comptoir international du livre
25 % Biblioteca

33 % librairies
28 % librairies département (RUC Colmar)
5 % librairies région

2 % Kleber
1 % Hartmann

2 % librairie étrangère (Herder Buch)
- marché 2007

65 % grossistes et fournisseurs spécialisés 
64 % SFL
1 % Comptoir international du livre

35 % librairies
15 % librairies département (RUC Colmar)
18 % librairies région (Kleber)
2 % librairie étrangère (Herder Buch)
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• BDP des Landes   (montant : env. 230 k )€  

- marché 2001
99 % librairies

61 % librairies département
44 % Ducher
17 % Caractères

38 % librairies autre région (Le Gué aux biches)
1 % du marché a été déclaré infructueux

- marché 2004
2 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
94 % librairies

57 % librairies département
8 % Bulles d'encre
32 % Ducher
17 % Caractères

37 % librairies autre région (Le Gué aux biches)
4 % du marché ont été déclarés infructueux

- marché 2006
6 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
94 % librairies

61 % librairies département 
38 % Bulles d'encre
7 % Maison de la Presse
16 % Caractères

32 % librairies région
5 % Entre deux noirs
27 % Mollat

1 % librairies autre région (Mots et merveilles)

• BDP de la Loire   (montant     : env. 225 k )€  

- marché 2000
100 % librairies 

70 % librairies département
26 % Ribon 
20 % Blandine Blanc
8 % le Parchemin
8 % l’Etoffe des héros
8 % l’Ile aux trésors

30 % librairies région
24 % Decitre
6 % Flammarion Bellecour

- marché 2003
10 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
90 % librairies 

44 % librairies département
24 % Blandine Blanc
9 % l’Etoffe des héros
11 % l’Ile aux trésors

46 % librairies région (Decitre)
- marché 2004 (AO oct 2003)

10 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
90 % librairies 

43 % librairies département
34 % Blandine Blanc 
9 % Des Bulles et des hommes

47 % librairies région (Decitre)
- marché 2006

100 % librairies
55 % librairies région (Decitre)
11 % librairies département (Des Bulles et des hommes)
34 % librairie hors région (L'Herbe des talus) 
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À noter  que la fourniture des lots destinés aux autres services du département, inclus dans l'avis de marché depuis 2003 (environ 15 % du 
montant total de l'avis) a été attribuée à des librairies (Decitre en 2003, Decitre et Blandine Blanc en 2004). En 2006, L'Appel du livre (fournisseur 
spécialisé) a obtenu 62 % du montant de ces lots.

• BDP du Loiret     (montant : env. 270 k )€  

- marché 1998
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

57 % Coopérative du livre (grossistes local)
43 % SFL

- marché 2001
 100 % grossistes ou autre fournisseurs spécialisés

89 % SFL
11 % Biblioteca

- marché 2004
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)

- marché 2009
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)

• BDP du Lot   (montant : env. 135 k )€  

- marché 2000-2002
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

62 % SFL
36 % Barrier Prieur
2 % Comptoir international du livre

- marché 2003
86 % grossistes et fournisseurs spécialisés

65 % SFL
19 % Biblioteca
2 % Comptoir international du livre

14 % librairies département (Keskili, Cahors)
- p.m. : marché 2004 (apparemment, un marché complémentaire ou de transition : montant 3 fois moindre que les précédents, 3 lots seulement au  
lieu de 11).  Marché non pris en compte pour les traitements statistiques.

100 % librairies locales
1 lot pour l’annexe de la BDP : Le Livre en fête
2 lots BDP + services du Conseil Général : librairie Calligramme

- marché 2005-2007
52 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

35 % SFL
17 % Biblioteca

48 % librairies
37 % librairies département (Lagarde)
11 % librairies région

10 % Le Gué aux biches 
1 % The Bookshop 

- marché 2008
 10 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

9 % SFL
1 % Biblioteca

90 % librairies
48 % librairies département

34 % Lagarde
14 % Livres en fête

21 % librairies région (Le Gué aux biches)
21 % librairies hors région 

17 % BD Bulles
4 % Abrakadabra

Annexe 3 – L'évolution de 49  marchés publics d'achats de livres depuis 1997 – données de base



L'ACCÈS DES LIBRAIRIE AUX MARCHÉS D'ACHATS DE LIVRES DES BIBLIOTHÈQUES 231.

• BDP du Maine & Loire   (montant     : env. 180 k )€  

- p.m. : marché 1999 : 3 lots répartis entre 4 attributaires (montants non précisés)
2 grossistes (SFL, Sadel – grossiste local) 
4 librairies locales (Boisteau, Richer, la Luciole, Tirard)

Marché non pris en compte pour les traitements statistiques.
- marché 2002

12 % grossiste local (Sadel)
88 % librairies locales 

61 % Richer 
27 % la Luciole 

- marché 2004
12 % grossiste local (Sadel)
88 % librairies locales 

59 % Richer
29 % la Luciole

- marché 2007
36 % grossiste local (Sadel)
64 % librairies

50 % librairies locales
28 % Richer
22 % la Luciole

14 % librairies région (Bulle, Le Mans)
Par ailleurs, en 2007, un lot dédié à la fourniture de documents pour les services départementaux a été attribué à la librairie Richer.

• BDP du Morbihan   (montant : env. 310 k )€  

- marchés 2002
67 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
33 % librairies

26 % librairies département (Cheminant)
7 % librairies région (Coop Breizh)

- p.m. : marché 2004 marché passé pendant la période de transition.
Marché non pris en compte pour les traitements statistiques compte tenu du nombre élevé de points de mesure pour cette BDP.

56 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
44% librairies

36 % librairies département (Cheminant)
8 % librairies région (Coop Breizh)

- marché 2005 (uniquement 1 an)
96 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
4 % librairies région (Coop Breizh)

- marché 2006
53 % grossistes ou fournisseurs spécialisés 

52,5 % SFL
0,5 % Comptoir international du livre 

47 % librairies
44,5 % librairies département (Cheminant)
2,5 % librairies région (Coop Breizh)

- marché 2007
33 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
66 % librairies département 

45 % Cheminant
13 % Privat
5 % Japanim
3 % Coop Breizh

1 %(lots 2 et 4) non attribué ou attributaires non identifiés1.
- p.m. : marché 2009 marché partiel pour les lots 1 et 3 du marché 2007-2009
L'avis d'attribution précise que « ces lots sont issus d'une opération lancée et attribuée précédemment mais non reconduits. »

33 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
67 % librairies département (Cheminant)

1 L'avis d'attribution de ce marché ne semble pas avoir été publié au BOAMP ou au JOUE et ces lots ne sont pas mentionnés dans le récapitulatif des marchés 
passés en 2008 par le Conseil général du Morbihan qui a permis d'identifier les autres attributaires.
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• BDP de la Nièvre   (montant     : env. 110 k )€  

- marché 2001
8 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
92 % librairies département

62 % Arts & livres 
30 % Jean de la Lune (Nevers)

- marché 2002
100 % librairies département

54 % Le Cyprès (Nevers)
46 % Jean de la Lune (Nevers)

- marché 2004
96 % librairies département

50 % Le Cyprès
46 % Jean de la Lune (Nevers)

4 % grossistes (SFL)
- marché 2007 

6 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
94 % librairies locales

48 % Jean de la Lune (Nevers)
46 % Le Cyprès

Il faut par ailleurs souligner que la SFL a assuré depuis 2002 la quasi totalité (94 % en 2002, 96 % en 2004) de la fourniture des lots destinés aux 
autres services du département (service documentation, service patrimoine et musées, archives du département, soit environ 11 % du marché 
total), qui était assurée à 87 % par un libraire local en 2001. Lors du marché 2007, la SFL a perdu l'ensemble de ces lots au profit de Camponovo,  
librairie hors région.

• BDP de l'Oise   (montant : env. 200 k )€  

-  marché 1998
100 % librairies autre région (Le Furet du Nord)

- marché 2001
60 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

47 % SFL
13 % Sous la lampe

40 % librairies
13 % librairies autre département (Pages d'encre)
27 % librairies département 

6 % Palis
21 % La Procure (Chantilly)

- marché 2004
56 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
44 % librairies

32 % librairies autre département (Pages d'encre)
12 % librairies département (Librairie des Signes)

• BDP de Saône et Loire   (montant : env. 810 k )€  

- marché 2001
100 % librairies 

40 % librairies autre région (Decitre)
60 % librairies département

37 % Mandragore
23 % Rendez-vous avec la nature

- marché 2004
41 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
59 % librairies département

32 % Mandragore
27 % Rendez-vous avec la nature
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- marché 2007
20 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
80 % librairies

15 % librairies autre région (Decitre)
65 % librairies département

25 % Mandragore
40 % Rendez-vous avec la nature

Les lots 10 et 11 du marché (destinés aux services du Conseil Général), soit environ 27 % du montant du marché, ont été attribués à Rendez-vous 
avec la nature.

• BDP de Seine Maritime   (montant : env. 260 k )€  

- marché 2002
12 % grossistes et fournisseurs spécialisés

4 % Biblioteca
7 % SFL
1 % Goutal-Darly (fournisseur de petits éditeurs pour les bibliothèques)

88 % libraires du département
20 % L'Armitière
68 % Colbert

- marché 2004
8 % grossistes et fournisseurs spécialisés

5 % SFL
3 % Biblioteca

92 % librairies département
52 % L'Armitière
6 % Colbert
26 % Renaissance
8 % Lumière d'août

- marché 2008
30 % grossistes et fournisseurs spécialisés

23 % SFL
7 % Mondialivre

70 % librairies
63 % librairies autre région (Mollat)
7 % librairies département (L'Armitière)

• BDP de la Vienne   (montant : env. 270 k )€  

- marché 2001
5 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
95 % librairies département 

49 % Ediclip/Gibert Joseph
34 % La Belle aventure
7 % Bulles d'encre
5 % Autre Rive

- marché 2004
1 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Comptoir international du livre)
99 % librairies département 

51 % Ediclip/Gibert Joseph
38 % La Belle aventure
9 % Bulles d'encre
1 % Orfeo

- marché 2007
1 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Comptoir international du livre)
99 % librairies département 

58 % Ediclip/Gibert Joseph
31 % La Belle aventure
9 % Bulles d'encre
1 % Orfeo
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Bibliothèques municipales

•   p.m.   :   BM d’Angers   (montant     : env. 330 k )€  
Les montants des marchés passés avant 2003 n'étant pas connus, cette bibliothèque n'a pas été prise en compte dans le traitement statistique.

- marché 1998 (montants non connus) 
2 lots répartis entre 5 attributaires

2 grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL, Sadel - grossistes local) 
3 librairies locales (Boisteau, Richer, la Luciole)

- marché 2001 (montants non connus)
8 lots de livres répartis entre 3 attributaires

1 grossistes local (Sadel, 2 lots, rabais 25 %)
2 librairies locales (Richer, 5 lots, rabais 25 % ; la Luciole, 2 lots, rabais 20 %)

- marché 2004 
39 % grossistes et fournisseurs spécialisés

33 % SFL
6 % Biblioteca

1,5 % Atout 'lire (soldeur régional, Pissotte 85)
59 % librairies locales 

43 % Richer 
16 % La Luciole

0,5 % du marché n'a pas été attribué
- marché 2007

50 % grossistes et fournisseurs spécialisés
45 % SADEL (grossiste local)
5 % Biblioteca (lot gros caractères)

50 % librairies 
48 % librairies locales

30 % Richer
16 % Luciole
2 % Historissimo

2 % librairies autre région (Mondialivre, lot livres étrangers)

• BM d’Avignon   (montant     : env. 250 k )€  

- marché 2003
80 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
20 % librairies locales

18 % L'Eau Vive
2 % Kiosque à musique

- marché 2004
100 % librairies

61 % librairies autre région (Sauramps)
26 % librairies locales

20 % L'Eau Vive
6 % L'Analphabète

13 % librairie étrangère (Erasmus)
- marché 2007

100 % Librairies
57 % librairies autre région (Sauramps)
39 % librairie locale (L'eau Vive)
6 % librairie étrangère (Erasmus)

Un lot destiné aux services de la ville à été attribué en 2004 à la librairie Baume (Montélimar), puis en 2007 à la librairie Amblard (Avignon).

• BM de Besançon   (montant     : env. 130 k )€  

- marché 2002
18 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
82 % librairies locales

42 % Camponovo
40 % Sandales d'Empédocle
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- marché 2003
100 % librairies locales

88  % Camponovo
12  % Cart

- marché 2004
100 % librairies locales

68 % Camponovo
20 % Sandales d'Empédocle
12 % Cart

• BM de Boulogne-Billancourt   (montant     : env. 215 k )€  

- marché 2002
77 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
17 % librairie locale (Des souris et des livres)
6 % du marché ont été déclarés infructueux

Un lot destiné à fournir les services de la ville a été attribué à la librairie Relais du livre (75014).
- marché 2004

68 % grossistes et fournisseurs spécialisés
44 % Générale du livre
18 % CUC
6 % Biblioteca

32 % librairies
28 % librairies locales (Des souris et des livres)
4 % librairies autre département (Planète 33)

- marché 2007
76 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Générale du livre)
21 % librairies

6 % librairie locale (Comptoir BD)
15 % librairie autre département (Relais du livre)

3 % du marché ont été déclarés infructueux
Un lot livres scolaires a été attribué à la librairie Picpus (75012).

• BM de Dijon   (montant     : env. 370 k )€  

- marché 1998
48 % grossistes ou fournisseurs spécialisés 

19 % CUC
 17 % SFL

12 % Sous la lampe
52 % librairies locales

41 % librairie de l’Université
11 % L'Herbe des talus

- marché 2001
59 % grossistes ou fournisseurs spécialisés

35,5 % CUC, rabais 28 % 
23,5 % SFL, rabais 20 % à 27 %

41 % librairies locales (librairie de l’Université, rabais 18 % à 22 %)
- marché 2004

49 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
51 % librairies

43 % librairies locales
38 % librairie de l’Université
5 % L'Herbe des talus

8 % librairies autres régions (Decitre)
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- marché 2007
40 % grossistes et fournisseurs spécialisés

37 % SFL
3 % Biblioteca

60 % librairies locales
35 % Grangier
12 % Privat
2 % Planète BD
1 % Autrement dit

NB. L’allotissement de ce marché a beaucoup varié d’une passation à l’autre. Le marché 2007 comportait 30 lots, dont 18 lots de livres.

• BM de Drancy   (montant     : env. 220 k )€  

- marché 2002
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)

- marché 2003
94 % grossistes et fournisseurs spécialisés

83 % SFL
11 % Biblioteca

6 % librairies autre région (Allegro partition, Lille)
- marché 2005

65 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
35 % librairies autre département (Chantelivre, Paris)

- marché 2008
69 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
31 % librairies autre département (Chantelivre, Paris)

• BM d'Ivry-sur-Seine   (montant     : env. 155 k )€  

- marché 1999
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (CUC)

- marché 2001
97 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
3 % librairies locales (Envie de Lire)

- marché 2004
95 % grossistes et fournisseurs spécialisés

90  % SFL
1 % Biblioteca
4 % L'Appel du livre

5 % librairies autre région (Allegro partition)

• BM de Metz   (montant      : env. 320 k )€  

- marché 2002
3 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
97 % librairies locales

93 % Hisler-Even
3 % Le Préau
1 % CD-bulles

- marché 2004
29 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
71 % librairies locales

41 % Géronimo
25 % Le Préau
5 % CD-Bulles

- marché 2007
100 % librairies locales

45 % Géronimo
23 % Le Préau
26 % Hisler-Even
6 % CD-Bulles
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• BM de Nancy   (montant      : env. 215 k )€  

- marché 2001
8 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
92 % librairies locales (rabais de 10 % à 23 %)

39 % librairie Didier (rabais 17 %)
13 % A la Sorbonne (rabais 23 %)
8 % La Procure le vent (rabais 20 %)
19 % L’Autre rive (rabais 15 %)
13 % La Parenthèse (rabais 10 %)

- marché 2002
51 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

43 % SFL (rabais 25 % à 27 %)
8 % Biblioteca 

49 % librairies
33 % librairies autre région (Decitre, rabais 22 %)
16 % librairies locales (L’Autre rive, rabais 15 %)

- p.m. : marché 2003
Ce marché semble être la reconduction du marché précédent pour le début de 2003. À ce titre, il n’a pas été pris en compte pour les traitements  
statistiques, qui ne portent que sur deux générations de marché avant l’entrée en vigueur de la loi de 2003.

52 % grossistes et fournisseurs spécialisés 
43 % SFL (rabais 25 % à 27 %)
9 % Biblioteca/GIE Privat (rabais 25 %) 

48 % librairies
32 % librairies autre région (Decitre, rabais 22 %)
16 % librairies locales (L’Autre rive, rabais 15 %)

- marché 2004 (AO oct 2003)
10 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
75 % librairies locales (Hall du livre)
15 % du marché ont été déclarés infructueux

- marché 2007
9 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
91 % librairies locales

68 % Hall du livre 
9 % La Parenthèse 
15 % L' Autre rive 

À noter également que le Hall du livre récupère aussi en 2004 le marché des livres de bibliothèque pour les écoles, auparavant fournis par la CUC 
(Ivry-sur-Seine), qui conserve le marché des manuels scolaires. En 2007, la CUC a récupéré l'intégralité du lot livres scolaires, manuels, cahiers  
d'exercices.
En 2004, l’un des critères de choix des offres était : « existence de propositions de prestations complémentaires (choix de documents, animation, 
venue d'auteurs) ».

• BM de Nanterre   (montant      : env. 315 k )€  

- marché 2002
87 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

20 % CUC
64 % Colibrije
3 % Biblioteca

13 % librairies locales (Au Grillon)
- marché 2004

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Colibrije)
- marché 2006

77 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Colibrije)
19 % librairies locales (Heracles)
4 % du marché ont été déclarés infructueux
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• BM de Nantes   (montant     : env. 325 k )€  

- marché 2001
14 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
86 % librairies locales

18 % Coiffard
25 % Durance
18 % Les enfants terribles
7 % Vents d'Ouest
18 % Forum Privat (lot livres non scolaires dépôt dans les écoles de la ville)

- marché 2003
12 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
88 % librairies locales

39 % Durance
6 % Vents d'ouest
2 %  Atalante
14 %  Aladin
14 % Les Enfants terribles
13 % Coiffard

- marché 2004
11 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
89 % librairies locales

39 % Durance
6 % Vents d'ouest
2 %  Atalante
14 %  Aladin
14 % Les Enfants terribles
14 % Coiffard

• BM de Nice   (montant     : env. 600 k )€  

- marché 2000 
100 % librairies locales (Jean Jaurès)

- marché 2003
100 % librairies locales

48 % Jean Jaurès
52 % Panorama du livre

- marché 2004
22 % grossistes et fournisseurs spécialisés

13 % Biblioteca
9 % SFL

78 % librairies
71 % librairies locales (Jean Jaurès)
7 % librairies autre région (Capella)

- marché 2008
8 % grossistes et fournisseurs spécialisés

3 % Dawson
5 % Diff 3000

92 % librairies
89 % librairies locales (GIE « Le groupement des libraires niçois »)
3 % librairies autre région (Camponovo)

En 2004, un lot livres cadeaux pour relations internationales destiné à la ville (60 000 euros) a été attribué à la librairie Jean Jaurès. En 2008, ce lot 
(17 500 euros) a été attribué au GIE « Le groupement des libraires niçois ».

• BM de Nîmes   (montant     : env. 205 k )€  

- marché 2002
40 % grossistes et fournisseurs spécialisés

34 % SFL
6 % Biblioteca

60 % librairies autre département (Sauramps) 
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- marché 2005
4 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
96 % librairies

81 % librairies locales
79 % GME « A pleines pages »
2 % Goyard

15 % librairies autre région
13 % Eau vive
2 % LMI (Marseille)

- marché 2009
12 % grossistes et fournisseurs spécialisés

7 % Biblioteca
5 % SFL

88 % librairies
82 % librairies locales

61 % GME « A pleines pages »
21 % Eau vive

6 % librairies autre région (LMI, Marseille)

• BM de Pau   (montant     : env. 385 k )€  

- marché 2001
63 % grandes surfaces spécialisées (Le Parvis-Facdis, Leclerc)
37 % librairies locales (Tonnet)

- marché 2002
100 % librairies locales (Tonnet)

- marché 2004
4 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
6 % grandes surfaces spécialisées (Le Parvis-Facdis, Leclerc)
90 % librairies locales

69 % Tonnet
6 % Marrimpouey
15 % Bachi Bouzouk

- marché 2005
3 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
11 % grandes surfaces spécialisées (Le Parvis-Facdis, Leclerc)
86 % librairies locales (Tonnet)

- marché 2007
1 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
41 % grandes surfaces spécialisées (Le Parvis-Facdis, Leclerc)
58 % librairies

54 % librairies locales
40 % Tonnet
14 % Bachi Bouzouk

4 % librairies autre région 
1 % Abrakadabra
3 % LMI (librairie musicale, Marseille)

• BM du Petit-Quevilly   (montant     : env. 40 k )€  

- marché 2001
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés

75 % SFL (2 lots, rabais 27 % et 25 %)
25 % Biblioteca 

- marché 2004
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés

76 % SFL (2 lots, rabais 27 % et 25 %)
24 % Biblioteca

- marché 2007
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés

87 % SFL 
13 % Biblioteca
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Outre les 3 lots ci-dessus explicitement destinés à la bibliothèque, le marché 2004 inclut également un lot livres adultes et jeunesse destinés aux  
services municipaux attribué à la librairie locale Colbert (ce lot n’est pas mentionné dans l’avis d’attribution du marché 2001). En 2007, ce lot a été 
déclaré infructueux. 

• BM de Poitiers   (montant     : env. 185 k )€  

- marché 1997-1999
100 % librairies locales

L’Autre rive (rabais 18 %)
la Belle aventure (rabais 17 %)
Gibert (rabais 18 %)
Majuscule (rabais 10 %)

- marché 2000-2002
93 % grossistes et fournisseurs spécialisés

72 % SFL (rabais 25 %)
21 % Sous la lampe (rabais 26 %)

7 % librairies locales (Maison de la presse, rabais 14 %)
- marché 2004-2006

100 % librairies locales
64 % Gibert 
15 % Librairie de l’Université
9 % Bulles d’encre
9 % Orfeo (lot Moyen-Age, rabais 10 % jusqu’au 31/07/2004, puis 8 %)
3 % Presses et loisirs (maison de la presse)

- marché 2007
100 % librairies

91 % librairies locales
75 % Gibert 
10 % La Belle aventure

 6 % Orfeo
9 % librairies autre département (CIBD, Angoulême)

• BM de Reims     (montant     : env. 555 k )€  

- marché 1998
28 % grossistes et fournisseurs spécialisés (CUC, rabais 30 %)
72 % librairies locales (Guerlin Martin, 2 lots, rabais 28,4 %)

- marché 2001
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

77 % SFL (74 % avec rabais 28 %, 3 % avec rabais 10 % [petit lot livres régionaux])
23 % Barrier-Prieur (rabais 29 %)

- marché 2004
100 % librairies locales 

77 % La Belle image
23 % Guerlin Martin

- marché 2007
67 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
33 % librairies

32 % librairies locales (Guerlin Martin)
1 % librairies autre région (Mondialivre, Lyon)

Un lot ouvrages scolaires a été attribué à une librairie papeterie située dans un autre département, réduisant la part des grossistes et fournisseurs 
spécialisés à 47 % si l'on prend en compte l'ensemble des achats de documentation de la ville. 

• BM de Roubaix   (montant     : env. 190 k )€  

- marché 2001
32 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
68 % librairies

15 % librairies autre région (Decitre) 
15 % librairies autre département (Le Bateau-Livre) 
38 % librairies locales (Les Lisières)
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- marché  juin 2003
32 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
68 % librairies

10 % librairies autre région (Decitre) 
17 % librairies autre département (Le Bateau-Livre) 
41 % librairies locales (Les Lisières)

- marché 2007
100 % librairies

40 % librairies autre région (Decitre)
60 % librairies autre département

7 % BD Fugue
30 % Majuscule
23 % Le Bateau-Livre

• BM de Toulon   (montant     : env. 295 k )€  

- marché 2002
77 % grossistes et fournisseurs spécialisés

70 % SFL (rabais 25 % à 27 %)
6 % Biblioteca
1 % Goutal-Darly (diffusion en bibliothèque de petits éditeurs)

23 % librairies
22 % librairies locales (Charlemagne/Gaïa, rabais 15 % et 5 %)
1 % librairies autre département (Regards, Marseille)

- marché 2003 « pour la future médiathèque du Pont de Las »
50 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
50 % librairies locales (Gaïa, rabais 23 %)

- marché 2004:
7 % grossistes et fournisseurs spécialisés 

6 % Biblioteca
1 % Goutal-Darly (diffusion en bibliothèque de petits éditeurs)

93 % librairies locales (Charlemagne) 
- marché 2008

35 % grossistes et fournisseurs spécialisés
34 % SFL
1 % Comptoir international du livre (Lyon)

65 % librairies autres régions (Decitre)

• BM de Toulouse     (montant : env. 970 k )€  

- marché 2002
42 % grossistes et fournisseurs spécialisés

36 % SFL
6 % Biblioteca

58 % librairies locales
9 % Tire-Lire
12 % Préface
22 % Ombres blanches
5 % Bedecine
10 % Espace Milan 

- marché 2003
42 % grossistes et fournisseurs spécialisés

35 % SFL
7 % Biblioteca

58 % librairies locales
6 % Tire-Lire
20 % Préface
4 % Bedecine
28 % Ombres blanches
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- marché 2004
10 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
90 % librairies locales

6 % Bedecine
6 % Privat
33 % Préface

 10 % Tire-Lire
35 % Ombres blanches

- marché 2007
8 % grossistes et fournisseurs spécialisés

2 % L'Appel du livre
6 % Biblioteca

92 % librairies locales
19 % Préface
11 % Arts et savoirs
6 % Tire-Lire
6 % Librairie Fleury
43 % Ombres blanches
7 % Album

• BM de Tours   (montant : env. 290 k )€  

- p.m. : marché 1999 pour l’annexe des Fontaines (montants non indiqués, marché non pris en compte pour les traitements statistiques)
2 lots grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
1 lot librairies locales (Le Livre)

- marché 2000
100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)

- marché 2004
100 % librairies locales

34 % Libr’Enfant
47 % La Boîte à livres
12 % Le Livre
7 % Phylactères 

- marché 2007
100 % librairies locales

30 % Libr'enfants
64 % Boîte à livre
6 % Phylactères

Bibliothèques universitaires

Seuls les achats de livres français ont été pris en compte pour le calcul des parts de marché.  À de très rares exceptions, les achats de livres 
étrangers des BU sont attribués à des grossistes étrangers (Crofthouse, Stern, Strassner, Erasmus, IberoAmericana, Leggere Per, Casalini,  …) ou 
à des grossistes français spécialisés (Dawson par exemple).

• BU Bordeaux 2   (montant acquisitions françaises     : 265 k )€  

- marchés 1999
livres français : 86 % du marché total

40 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
60 % librairies 

53 % librairies locales (Mollat)
7 % librairies autre région (Arts & savoir, Toulouse)

- marchés 2002
livres français : 69 % du marché total

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
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- marché 2004
livres français : 74 % du marché total

100 % librairies
 88 % librairie locales

64 % Mollat
24 % La Machine à lire (Bordeaux)

12 %  librairies autre région (Bazina Biblisport, Joinville)
- marché 2007
livres français : 76 % du marché total

100 % librairies locales 
30 % la Machine à lire (Bordeaux) 
70 % Mollat

•   p.m.     :   BU Bordeaux 3   (montant acquisitions françaises : 160 k )€  
Les montants du marché 2001 et la clé de répartition entre les différents attributaires du lot unique des marchés 2004 et 2006 n’étant pas indiqués  
dans les avis publiés, cette bibliothèque n’a pas été prise en compte pour les traitements statistiques.
- p.m. : marché 2001
5 lots livres français

3 lots grossistes et fournisseurs spécialisés (CUC, SFL, Sous la lampe)
2 lots librairies locales (Mollat)

- marché 2003
livres français :  56 % du marché total

44 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
56 % librairies autre région (Decitre)

- p.m. :  marché 2004
livres français : 58 % du marché total
lot unique conjointement attribué à Decitre et à la SFL
- p.m. : marché 2006
livres français : 69 % du marché total
lot unique conjointement attribué à Decitre et à l’Appel du livre

• BU Bordeaux 4   (montant acquisitions françaises : 300 k )€  

- marchés 2000-2001 à 2002-2003
livres français : 82 % du marché total

10 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
90 % librairies locales (Mollat)

- marché 2003-2004
livres français : 81 % du marché total

9 % grossistes et fournisseurs spécialisés (L'Appel du livre)
91 % librairies 

45,5 % librairies locales (Mollat)
45,5 % librairies autre région (Decitre)

- marché 2004-2005
livres français : 87 % du marché total

100 % librairies autre région (Decitre)
- marché 2008
livres français : 91 % du marché total

100 % librairies
91 % librairies autre région (Decitre) 
9 % librairies locales (Mollat)

La concentration de ce marché depuis 2004 (la librairie Decitre se voyant attribuer la quasi-totalité du marché) masque une évolution importante de 
son mode d'allotissement entre le marché 2004 (quand Decitre était titulaire de 3 lots) et le marché 2007 (où les lots de langue française ont été  
regroupés en un lot unique).
La librairie Mollat, quant à elle, est titulaire d'un lot d'ouvrages destinés à la jeunesse.
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• BU Grenoble 1   (montant     acquisitions françaises: 365 k )€  

- p.m. : marché 1997
livres français uniquement

35 % grossistes et fournisseurs spécialisés (CUC) 
65 % librairies région 

35 % Decitre 
30 % Flammarion Lyon

- marchés 2000
livres français : 48 % du marché total

100 % librairies locales 
75 % Arthaud Grenette 
25 % le Sphinx 

- marché 2003
livres français : 77 % du marché total

100 % librairies 
69 % librairies locales (Arthaud Grenette) 
31 % librairies région (Decitre)

- marché 2004
livres français : 79 % du marché total

100 % librairies 
74 % librairies locales (Arthaud Grenette) 
26 % librairies région (Decitre) 

- marché 2007
livres français : 65 % du marché total

100 % librairies 
42 % librairies région (Decitre)
58 % librairies autre région

25 % BEDI
33 % Camponovo

On note cependant des critères d’appréciation beaucoup plus chargés en 2004-2005, notamment les tarifs de reliure ou de pose antivol (jusqu’à 
25 % de la pondération des critères) et les « services supplémentaires spécifiques » (15 %).
En 2007, un nouveau lot dédié aux acquisitions d'ouvrages scolaires a été attribué à Decitre. Par ailleurs, ce fournisseur s'est vu également 
attribuer un lot ouvrages jeunesse.

• BU Grenoble 2   (montant acquisitions françaises : 240 k )€  

- marché 2001
livres français : 68 % du marché total

100 % librairies
51 % librairies locales (Le Square)
49 % librairies région (Decitre)

- marché 2003
livres français : 64 % du marché total

100 % librairies
44 % librairies locales (Le Square) 
56 % librairies région (Decitre) 

- marché 2004
livres français : 72 % du marché total

100 % librairies
50 % librairies locales (Le Square)
50 % librairies région (Decitre)

- marché 2007 : 
montants non indiqués (4 lots dont 2 de livres publiés à l’étranger) : marché partiellement pris en compte dans les traitements statistiques

100 % librairies 
1 lot librairies locales (Le Square)
1 lot librairies région (Decitre)
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• BU Lille 2   (montant acquisitions françaises : 240 k )€  

- marché 2003
100 % librairies autre département (Brunet)

- marché 2004
livres français : environ 86 % du marché total

100 % librairies autre département (Brunet)
- marché 2008
livres français : environ 80 % du marché total

100 % librairies autre département (Brunet)

•     BU Lyon 3     (montant acquisitions française : 475 k )€  

- marché 1998
livres français : environ 80 % du marché total, 5 lots 

100 % librairies
2 lots librairies autre région (Furet du nord)
3 lots librairies locales

2 lots Decitre
1 lot Procure Leo 

- marché 2001
livres français : 86 % du marché total

100 % librairies locales 
53 % Decitre
47 % Procure Leo 

- marché 2004 
livres français : 77 % du marché total

100 % librairies locales
59 % Decitre
41 % Procure Leo

- marché 2007
livres français : 74 % du marché total

100 % librairies locales
45 % Decitre 
55 % Procure Leo

•   BU Marne-la-Vallée     (montant acquisitions françaises et étrangères confondues     : 200 k )€  

- marché 2001 :
livres français et autres langues confondus : 100 % du marché

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés
73 % Ecosphère
27 % Dawson

- marché 2004
livres français et autres langues confondus : 100 % du marché

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Ecosphère)
- marché 2008
livres français et autres langues confondus (100 % du marché)

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés  (Ecosphère)

• BU Metz   (montant acquisitions françaises : 315 k )€  

- marché 2002
livres français : 87 % du marché

25 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
75 % librairies autre région (Decitre)

- marché 2004
livres français : 86 % du marché

8 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
92 % librairies autre région (Decitre)
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- marché 2008
livres français : 85 % du marché total

6 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Biblioteca)
94 % librairies autre région (Decitre)

• BIU Montpellier   (montant acquisitions françaises : 790 k )€  

- marché 2002
100 % librairies

23 % librairies région (Equinoxe)
77 % librairies locales (Sauramps)

- marché 2004
14 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Ecosphere)
86 % librairies

20 % librairies autre région (BEDI)
66 % librairies locales (Sauramps)

- marché 2007
livres français :  85 % du marché total connu (sur les 8 lots du marché, 2 lots n’ont pas de montant mini et maxi indiqués)

57 % grossistes et fournisseurs spécialisés (L'Appel du livre)
43 % librairies

19 % librairies région (Equinoxe)
24 % librairies locales (Sauramps)

•   BU Paris XI   (montant acquisitions françaises : 930 k )€  

- marché 2000
livres français : 51 % du marché total

94 % grossistes et fournisseurs spécialisés
36 % Dawson
34 % SFL
24 % L'Appel du livre

6 % librairies locales (Nicol's)
- marché avril 2003
livres français et étrangers confondus

78 % grossistes et fournisseurs spécialisés (L'Appel du livre)
22 % librairies autre département (BEDI)

- marché 2004
livres français et étrangers confondus

62 % grossistes et fournisseurs spécialisés
37 % Ecosphère
25 % L'Appel du livre

38 % librairies hors département (BEDI)
- marché 2007
livres français : 77,5 % du marché total

46 % grossistes et fournisseurs spécialisés (Ecosphère)
54 % librairies autre département (BEDI)

• BU Saint Etienne, lettres & sciences   (montant acquisitions françaises     : 235 k )€  

- marché 2000 
livres français : 68 % du marché total

65 % grossistes et fournisseurs spécialisés
39 % CUC : lot sciences (rabais 23 %) et lot lettres (rabais 25 %)
26 % SFL : lot lettres (rabais 25 %)

35 % librairies
17,5 % librairies région (Decitre)
17,5 % librairies locales (Blandine Blanc)

- marché 2003
livres français : 80 % du marché total

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés 
60 % CUC 
40 % SFL
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- marché 2004
livres français : 78 % du marché total

100 % librairies région 
71 % Privat 
29 % Decitre

- marché 2008
livres français : 79 % du marché total

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (L'Appel du livre)

• UTT Troyes   (montant acquisitions françaises     : 25 k )€  

- marché 2002
livres français : 79 % du marché total

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (SFL)
- marché 2004
livres français : 69 % du marché total

100 % librairie hors région (Decitre)
- marché 2006
livres français : 71 % du marché total

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (L'Appel du livre)
- marché 2009
livres français : 71 % du marché total

100 % grossistes et fournisseurs spécialisés (L'Appel du livre)
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Annexe 4 – RELEVÉ DES PRÉCONISATIONS, RECOMMANDATIONS  
ET PISTES D'AMÉLIORATION ISSUES DES ENTRETIENS EN RÉGION     *  

L'objectif de ce document consiste à répertorier de façon exhaustive et à regrouper les  préconisations (modifications du 
cadre législatif  ou réglementaire) et les recommandations et pistes d'amélioration (bonnes pratiques ou optimisation des 
outils  actuellement  fournis  par  le  Code  des  marchés  publics)  apparues  dans  les  synthèses  régionales  des  structures 
régionales pour le livre (SRL). 
Ces pistes de réflexion reflètent la diversité des points de vue des professionnels qui se sont exprimés lors des entretiens 
(libraires, bibliothécaires, services des marchés), ce qui explique la variété des propositions relevées.
S'il est par nature difficile dans le cadre d'une enquête qualitative de pondérer le degré d'adhésion des professionnels à ces 
propositions, l'indication du nombre de synthèses où elles sont citées  constitue un premier indicateur.
 
Alors que l'importance du soutien à la librairie pour le tissu culturel local fait l'objet d'un quasi-consensus, il ressort de ces 
synthèses que les principaux points limitant l'accès de la petite et moyenne librairie aux marchés publics des bibliothèques 
sont :
• les coûts liés à la prospection des marchés et à la veille sur l'ensemble des supports de publicité sont plus lourds pour 

les petites structures ;
• l'ensemble des coûts qui pourraient être qualifiés d'« administratifs », qui tiennent en grande partie à l'utilisation par les 

collectivités de procédures contraignantes et à la lourdeur de la constitution des dossiers de candidature. La somme de 
ces coûts de gestion tend à décourager les structures les plus fragiles et induit à terme un risque de concentration des 
fournisseurs, en limitant une marge commerciale déjà plus réduite que pour la vente au détail ;

• le constat d'un déplacement de la concurrence sur la demande de services annexes, alors que dans le même temps de 
nombreux critères utilisés par les bibliothèques dans les cahiers des charges peinent à distinguer la compétence des 
libraires et les offres les mieux-disantes.

Il a paru difficile de ventiler dans ce document les préconisations/recommandations des SRL en fonction de ces objectifs (par 
exemple, en listant les mesures susceptibles de limiter les coûts). 
En effet, la plupart du temps, une préconisation constitue une réponse à plusieurs de ces obstacles, qui, pris ensemble, 
constituent les différents éléments du marché. Par exemple, l'ensemble des  propositions de simplification des procédures 
touche à la fois à la publicité, aux charges de rédaction administrative, à la critérisation et à la pondération. 

C'est pour cette raison que les préconisations/recommandations ont été classées en fonction des conséquences induites par 
leur mise en application ou des moyens nécessaires à leur mise en œuvre. Ces derniers sont très différents : ils vont d'une 
demande d'intervention sur le Code des marchés publics (CMP) ou  la loi du 18 juin 2003 à la mise en place de structures de 
mutualisation...
Ce mode de présentation a l'avantage de donner une meilleure lisibilité sur les politiques à mettre en œuvre, les outils 
disponibles et leur faisabilité à court et moyen terme.

Par ailleurs, dans un contexte de forte évolution de l'encadrement de l'achat public liée depuis dix ans à la publication de 
plusieurs versions du Code et à l'importance de la jurisprudence administrative dans leur application, une forte demande des 
bibliothécaires et libraires concerne la clarification d'un certain nombre de règles et de leur application au secteur du livre 
(par exemple, les critères de développement durable). 
Il a donc paru important de distinguer particulièrement les propositions qui nécessitent une expertise juridique préalable à 
leur éventuelle mise en œuvre.

* Annexe établie par Sébastien Respingue-Perrin (MCC/DGMIC, Service du livre et de la lecture, département de l’édition et de la 
librairie).
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1. MODIFIER LE CODE DES MARCHÉS

 Exempter l'achat de livres du Code des marchés publics 
Plusieurs  synthèses  mentionnent  la  préconisation  d'une  exemption  complète  de  l'achat  public  de  livres  du  Code  des 
marchés publics. Cette mesure ferait ainsi le pendant de la loi de 1981, complétée par la loi du 18 juin 2003, qui a reconnu la 
spécificité du livre en le soustrayant aux règles ordinaires de mise en concurrence.
Mesure préconisée dans la majorité des synthèses 

 Ouvrir la possibilité de réserver l'attribution de marchés ou de lots à la librairie locale ou 
indépendante 

Un tel dispositif permettrait, au choix de la collectivité passant le marché, d'attribuer une partie ou l'ensemble du marché aux 
librairies réalisant, par exemple, un chiffre d'affaires modeste.
Il conviendrait alors de définir exactement le champ des entreprises susceptibles de bénéficier de cette mesure2.
Mesure préconisée dans une synthèse

 Limiter dans le Code des marchés le nombre de lots auxquels un candidat à la possibilité 
de soumissionner lors d'une consultation

Mesure préconisée dans une synthèse

 Alléger  les  formalités  administratives  liées  à  la  préparation  du  marché  pour  les 
collectivités et pour les libraires 

L'ensemble des synthèses pointent les surcoûts liés à la constitution et au suivi des dossiers administratifs et des cahiers 
des charges. Plus précisément, la piste retenue dans deux synthèses consisterait à modifier pour l'achat de livres les seuils 
de passation des marchés : par exemple, relever le seuil des marchés passés sans formalités préalables de 4 000 € HT à 
50 000 € HT, voire 100 000 € HT.  
Mesure préconisée par l'ensemble des synthèses 

2. MODIFIER LA LOI DU 18 JUIN 2003

 Limiter les rabais à 5 % du prix public pour les personnes publiques
Cette mesure vise à unifier le taux de rabais maximum autorisé, en alignant le rabais accordée aux personnes morales (9  %) 
sur celui accordé aux personnes physiques (5 %). Ce surplus de marge permettrait aux plus petits fournisseurs de mieux 
supporter les coûts afférents à la candidature aux marchés publics.
Mesure préconisée dans une synthèse

 Étendre aux manuels universitaires le statut dérogatoire prévu à l'article 4-II de la loi du 18 
juin 2003 pour les achats de livres scolaires (non-plafonnement  des rabais pour ce type 
d'ouvrages)

Mesure préconisée dans une synthèse 

2 Pour mémoire, des dispositifs approchant sont prévus aux articles 15 et 53-IV du Codes des marchés publics, pour certaines sociétés 
(artisans, sociétés d'artisans, sociétés coopératives ouvrières de production, entreprises adaptées, travaux à caractère artistique...).
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 Autoriser les collectivités à prendre en compte l'exécution antérieure du marché comme 
élément de choix des offres

Les librairies et les collectivités dénoncent le non respect de leurs engagements par certains candidats lors de l'exécution du 
marché. L'interdiction de prendre en compte l'expérience antérieure peut conduire malgré tout à ce que ces candidatures 
soient retenues, grâce à une meilleure présentation de leur candidature. A l'inverse, certains attributaires de marchés, dont 
les collectivités étaient satisfaites, n'ont pas été retenues parce qu'ils ne savaient pas valoriser leur offre dans les mémoires 
techniques.
Mesure recommandée dans la majorité des synthèses

 Étudier les modalités de prise en compte des critères de développement durable dans le 
cadre des marchés de livres

L'adaptation du développement durable au secteur du livre et sa traduction pertinente dans les cahiers des charges pose 
question dans de nombreux entretiens. Plusieurs pistes sont évoquées par les SRL : prise en compte de l'impression de 
livres en Pefc (« papier écologiquement fabriqué et certifié »), calcul du bilan carbone liée aux livraisons, prise en compte du 
conditionnement lors de la livraison, critères sociaux... 
Interrogation présente dans l'ensemble des synthèses

 Utiliser des procédures autorisant l'attribution d'un lot à plusieurs candidats. 
Les commandes sont ensuite réparties entre les fournisseurs retenus au fur et à mesure de la survenue du besoin, sans 
remise en concurrence préalable. Une synthèse rapporte le cas concret d'une collectivité ayant appliqué ce dispositif. 
Une autre proposition, semblable dans ses objectifs mais utilisant une procédure différente, consiste à prévoir pour certains 
lots, dans le cadre d'un marché pluri-annuel, une rotation annuelle des fournisseurs.
Bonne pratique recommandée dans deux synthèses

 Utiliser des dossiers de candidature type, commun à plusieurs collectivités. 
 La constitution de dossier représentant un surcoût extrêmement important pour les plus petites structures ne disposant pas 
de service dédié aux collectivités,  la rédaction d'un dossier de candidature commun faciliterait  leur accès aux marchés 
publics. 
Ces dossiers comprendraient l'ensemble des pièces de l'offre : documents administratifs, certificats et cadre de réponse.
Bonne pratique recommandée dans deux synthèses

 Clarifier la légalité de l'utilisation du label « librairie indépendante de référence » (LIR) lors 
de l'analyse des offres.

Interrogation présente dans l'ensemble des synthèses

 Reprendre la réflexion juridique sur la fourniture de services annexes aux marchés de 
fournitures de livres.

L'ensemble des SRL dénoncent les abus liés à l'exigence de fourniture de services annexes à titre gracieux dans les cahiers 
des charges (fourniture de notices bibliographiques, équipement des ouvrages...).
Une expertise juridique approfondie doit permettre un rappel précis des pratiques interdites, et, à l'inverse, des conditions 
requises  pour  inscrire  ce  type  de  demandes  dans  les  cahiers  des  charges  (comme la  participation  à  des  animations 
thématiques).
Mesure recommandée dans l'ensemble des synthèses

 Expertiser  la  licéité de  la  prise  en  charge des  déplacements  des  bibliothécaires  par 
certains fournisseurs.

Interrogation présente dans une synthèse

 Entamer une réflexion sur l'achat de livres numériques et son articulation avec le marché 
d'achats de livres physiques et sur l'utilisation des formes de marchés pertinentes.

Mesure recommandée dans deux synthèses

Annexe 4 – Relevé des préconisations et recommandations issues des entretiens en région
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1. UTILISER AU MIEUX LES PROCÉDURES
 

 Communiquer sur les bonnes pratiques en matière d'allotissement
L'allotissement constituant un élément clé des marchés publics de livres, plusieurs recommandations des SRL mettent en 
avant un certain nombre de pratiques susceptibles d'influencer la passation du marché :

1. Concernant la nature des lots, il convient de privilégier les lots valorisant l'expertise et la compétence du libraire ou la 
gestion la plus efficace des commandes (lots « office hebdomadaire », lots « spécialisés » ou lots « livraison express »). 
Par ailleurs, les collectivités doivent être attentives à utiliser les intitulés les plus clairs possibles.

Bonne pratique recommandée dans la majorité des synthèses
2. Si la multiplication des lots est susceptible de favoriser la diversité des candidats retenus, il est cependant nécessaire 
de ne pas trop allotir afin de conserver un montant de rémunération suffisant.

Bonne pratique recommandée dans la majorité des synthèses
3. L'absence de mention des minimum et des maximum, s'il est autorisé par le Code, pénalise les candidats qui ne 
peuvent intégrer le chiffres d'affaires estimé du marché dans leur décision de candidater.

Bonne pratique recommandée dans deux synthèses
4. Diversifier les critères en fonction de la nature des lots.

Bonne pratique recommandée dans une synthèse

 Utiliser  les  souplesses  offertes  par  le  Code  des  marchés  pour  réduire  la  charge 
administrative liées aux procédures formalisées.

Il ressort des entretiens que les collectivités tendent à utiliser les mêmes procédures en dessous des seuils formalisés que 
pour les appels d'offres.
Bonne pratique recommandée dans deux synthèses

 Limiter la durée du marché afin de rester en dessous des seuils formalisés.
Bonne pratique recommandée dans deux synthèses

 Conduire une expertise afin de déterminer si d'autres formes ou d'autres procédures de 
marchés que l'appel d'offres peuvent être utilisées dans le cadre de l'achat public de livres.

Les marchés de livres consistant le plus souvent en marchés passés en appel d'offres et à bons de commandes, il semble 
pertinent qu'une réflexion soit ouverte afin de réfléchir aux possibilités offertes par les nouvelles modalités de passation des 
marchés se trouvant dans le Code (accord-cadre).  
Interrogation présente dans une synthèse

 Sanctionner les entreprises ne respectant pas leurs engagements. 
Plusieurs synthèses soulignent la frilosité des collectivités à casser ou à ne pas renouveler les marchés où les prestataires 
ne respectent pas leurs offres initiales. Une sensibilisation des collectivités permettrait de faciliter le recours à des sanctions 
ad hoc, conçues dès la rédaction des cahiers des charges.
Bonne pratique recommandée dans la majorité des synthèses

 Impliquer lors des Commissions d'appel d'offres les élus en charge de la culture (ou les 
élus sensibilisés aux enjeux du maintien de la librairie locale) et associer les bibliothécaires.

Bonne pratique recommandée dans une synthèse

 Améliorer l'information des candidats non-retenus.
Il apparaît  que les pratiques des collectivités sont diverses en matière d'information auprès des candidats évincés. Une 
information plus riche et plus détaillée permettrait aux fournisseurs d'améliorer la qualité de leurs offres futures. 
Bonne pratique recommandée dans une synthèse

 Sensibiliser les collectivités au problème de la gratuité des livraisons
La plupart des collectivité demandent à être livrées « franco de port », ce qui représente une charge importante pour les 
fournisseurs.
Bonne pratique recommandée dans une synthèse

Annexe 4 – Relevé des préconisations et recommandations issues des entretiens en région
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2. RÉFLÉCHIR AUX CRITÈRES DU MARCHÉ

 Travailler en amont de la passation du marché, avec le service juridique de la collectivité, 
sur les critères et leur légalité.

Bonne pratique recommandée dans la majorité des synthèses

 Informer  les  bibliothécaires  sur  les  critères  susceptibles  de  décourager  l'accès  de  la 
librairie à la commande publique

Les entretiens en région font émerger l'utilisation par les bibliothécaires de critères non-pertinents. On citera entre autres :
- « nombre d'ouvrages en stock » (prime aux gros fournisseurs).
- « délais de livraison » (risque de déclarations insincères).
- « test de recherche bibliographique » (chronophage pour les libraires)

Mesure recommandée par l'ensemble des synthèses

 Valoriser les critères d'analyse du fonds (rapport entre nouveautés et fonds, commande de 
réassort...) et les critères de qualité (conseil, animations...).

Bonne pratique recommandée par deux synthèses

 Distinguer  dans  les  cahiers  des  charges  trois  « niveaux »  d'évaluation  des  délais  de 
transport et des conditions de livraison, en fonction de la disponibilité de l'ouvrage et de la 
nature de la commande (en stock, commandes courantes, urgences).

Cette mesure permettrait de mieux encadrer les déclarations des candidats sur les délais de livraison. 
Bonne pratique recommandée par une synthèse

 Minorer systématiquement le critère prix.
Plusieurs collectivités, par ignorance des spécificités du commerce de livres ou par application rigide de leur charte d'achat, 
accordent encore une forte pondération au critère prix.
Bonne pratique recommandée par la majorité des synthèses

 Mutualiser les expériences de regroupements de librairies (GME et GIE).
En  dépit  des  réserves  exprimées  par  certains  acteurs  sur  le  terrain,  qui  mentionnent  la  difficulté  d'organiser  ces 
regroupements,  les  synthèses  soulignent  l'importance  de  ce  type  de  stratégie,  qui  permet  en  particulier  à  de  petites 
structures d'accéder plus facilement à certains lots. 
Bonne pratique recommandée dans une majorité de synthèses

 Valoriser son offre en présentant des dossiers « complets, soignés et argumentés ».
Le candidat ne doit pas craindre de « joindre des supports de communication », de valoriser sa participation à des réseaux 
de libraires spécialisés, mais aussi « d'anticiper la méconnaissance par les membres de la CAO du secteur du livre en étant  
le plus précis et pédagogique possible ».
Par conséquent, les libraires doivent éviter les réponses standardisées, mais au contraire adapter la présentation de leur 
offre aux attentes de la collectivité.
Bonne pratique recommandée dans deux synthèses 

 Sensibiliser les élus aux enjeux du commerce du livre.
Bonne pratique recommandée dans une synthèse
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 Systématiser la présentation du Code des marchés publics aux libraires et aux bibliothé-
caires au cours de journées interprofessionnelles associant des services juridiques, ou lors 
des formations initiales et continues des bibliothécaires et des libraires.

Au-delà de ces propositions, certaines synthèses appellent à mutualiser plus systématiquement les bonnes pratiques entre 
bibliothèques et à mettre en place des structures d'échanges autour des marchés publics.
Bonne pratique recommandée dans la majorité des synthèses

 Développer les partenariats sur un territoire entre libraires et bibliothécaires (clubs de 
lecture, animations partagées...)

Une synthèse souligne l'importance pour les bibliothèques universitaires de nouer des liens avec le tissu culturel local.
Bonne pratique recommandée dans la majorité des synthèses

 Créer une « charte des libraires » concernant des marchés publics.
Cette  charte,  portée  par  des  associations de libraires ou  le  Syndicat  de la  librairie  française,  permettrait  aux libraires 
d'exprimer leur vision déontologique des marchés publics.
Bonne pratique recommandée dans une synthèse

 Généraliser la rédaction et la diffusion de chartes en région précisant les bons usages 
entre libraires et bibliothécaires

Bonne pratique recommandée dans une synthèse

 Exercer  et  financer  la  veille  sur  les  marchés  publics  à  destination  des  libraires 
(abonnements à des sites de prospection, prise en charge par une structure tierce du suivi 
des parutions au BOAMP...).

Les librairies, en fonction de leur taille, ne sont pas égales face aux tâches de veille et de prospection nécessaires  à la 
prospection des marchés publics, même dans leur propre zone de chalandise. Ce coût, parfois très important et en raison de 
la diversité des supports de publicité, pourrait être pris en charge par des plates-formes assurant cette fonction à la place 
des libraires (sur le modèle des dispositifs existant en régions Aquitaine et Ile-de-France). 
Mesure recommandée dans deux synthèses

 Prendre en compte les exigences des bibliothèques concernant l'équipement informatique 
de leurs fournisseurs

Au vu de l'importance prise par cette  demande des bibliothèques dans les cahiers  des charges,  un plan de soutien à 
l'informatisation des librairies permettrait à de très petits points de vente de candidater à nouveau à des marchés.
Mesure recommandée dans une synthèse

 Mettre  en  place  des« consortia »  (à  l'échelle  nationale  ou  locale)  entre  libraires  et 
bibliothécaires,  destinés  à  la  fourniture  des  services  annexes  (équipement  d'ouvrages, 
fournitures de notices bibliographiques...) 

Mesure recommandée dans une synthèse
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Annexe 5 –   LISTE DES 41 MONOGRAPHIES DE L'ÉTUDE QUALITATIVE   *

Un cadre réglementaire jugé trop contraignant

n° 1 Un déficit de candidatures locales
n° 2 La volonté forte de travailler avec les libraires locaux se heurte à un certain manque de répondant
n° 3 Un libraire prudent face aux aléas des reconductions de marché
n° 4 Une procédure très formalisée pour une très petite bibliothèque

Des critères peu favorables aux fournisseurs locaux

n° 5 Des critères qui n'ont pas eu les effets escomptés
n° 6 L'inclusion d'un critère « stock » fait perdre le marché à un libraire local apprécié
n° 7 Un allotissement géographique qui ne produit pas les effets escomptés
n° 8 Une « bibliographie-test » tend les relations entre une BM et un fournisseur local
n° 9 Une offre de rabais à 5% fait perdre le marché au libraire local
n° 10 La concentration des attributions : le cas d'une BU
n° 11 Une BU soucieuse de favoriser les "vrais libraires" répartit son marché entre librairies universitaires locales

et hors région
n° 12 Un marché de BU repris par un libraire local puis perdu au profit d'une très grande librairie
n° 13 Un marché de BU centralisé peu accessible aux fournisseurs locaux
n° 14 Une politique d'approvisionnement mixte dans une BM de ville moyenne
n° 15 Le premier MAPA d'une BM de ville moyenne
n° 16 Le délitement des relations commerciales entre BM et fournisseurs locaux dans une grande métropole
n° 17 Un groupement de libraires locaux déçu par l’attribution d'un marché
n° 18 Le manque de dialogue entre services d'une très petite commune se traduit par une rigidification des procédures

et l'arrivée inattendue d'un grossiste

Des critères adaptés aux fournisseurs locaux

n° 19 Des critères adaptés permettent le retour de fournisseurs locaux
n° 20 Comment différentes bibliothèques d'un même territoire travaillent avec les libraires locaux
n° 21 Un tissu dense de librairies locales emporte la quasi totalité des lots d'un marché bien préparé
n° 22 Une BM de ville moyenne qui continue à travailler exclusivement avec des fournisseurs locaux
n° 23 Une procédure formalisée remportée par des fournisseurs locaux réactifs
n° 24 Une volonté politique et une procédure adaptée permettent  à une petite  BM de travailler  avec les libraires de  

proximité
n° 25 Une volonté forte de faire travailler la librairie de proximité mise en œuvre avec succès
n° 26 Une BDP choisit les fournisseurs diversifiés qui correspondent à ses besoins
n° 27 Une BDP forme son réseau aux enjeux de l'économie du livre
n° 28 Un marché de BDP à lots géographique très bien préparé
n° 29 Un GIE aux résultats mitigés
n° 30 Succès et contraintes d'un groupement de libraires
n° 31 Un marché multi-attributaires

* Annexe établie par Éléonore Clavreul (MCC/DGMIC, Service du livre et de la lecture, département de l’édition et de la librairie). 
Les 41 monographies détaillées sont disponibles en ligne sur le site de la DGMIC à l'adresse :
http://www.dgmic.culture.gouv.fr, rubrique Études et rapports (lien direct : http://www.dgmic.culture.gouv.fr/article.php3?id_article=1560)
NB. Les titres figurant sur la présente annexe ont été rédigés collectivement par le Département de l'édition et de la librairie du SLL à 
des fins d'harmonisation ; ils peuvent différer des titres originaux des monographies en ligne rédigés par les structures régionales ayant 
participé à l'enquête qualitative.
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Quelques exemples de stratégies volontaristes des fournisseurs locaux

n° 32 Un libraire rompu au Code des marchés emporte un lot à sa mesure
n° 33 La méthode fructueuse d'un libraire indépendant
n° 34 Les stratégies différentes de deux libraires locaux
n° 35 Un libraire local emporte 2 lots avec un rabais de 4%
n° 36 Le plafonnement des rabais et une volonté politique récente permettent le retour d'un fournisseur local
n° 37 Un libraire spécialisé met en valeur ses compétences professionnelles avec succès 
n° 38 Un libraire jeunesse atteint sa masse critique grâce aux marchés de bibliothèques
n° 39 Le positionnement d’une librairie spécialisée en zone rurale
n° 40 Un petit libraire reconnu adapte ses services aux besoins de la ville
n° 41 Un critère de développement durable qui s’avère décisif
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Annexe 6 – REPÈRES BIBLIOGRAPHIQUES *

Guides et codes de bons usages

Pour un code de bons usages entre librairies et collectivités : éléments de réflexion
ARALD, mars 1997 / septembre 2000
Ce document a été publié initialement sous forme de dépliant en mars 1997, puis révisé en septembre 2000. Ce document,  
réalisé par l'ARALD et la DRAC Rhône-Alpes à l’issue des rencontres nationales de la librairie tenues les 23 et 24 juin 1996  
à Saint-Étienne, présente les principales caractéristiques des échanges entre collectivités publiques ou privées et librairies  
ainsi que des recommandations visant à permettre des relations mutuelles satisfaisantes. On en trouvera mention sur la  
page des publications sur le site web de l’ARALD : 
http://www.arald.org/spublications_chartesdocs.php.

Recommandations aux libraires, aux bibliothécaires et à leurs collectivités
ABF, ADBDP, SLF, octobre 2003
Ce document a été adopté en octobre 2003 par l’Association des bibliothécaires français (ABF), l’Association des directeurs  
de bibliothèques départementales de prêt (ADBDP) et le Syndicat de la librairie française (SLF). Il a été publié en ligne par  
l’ABF sur son site web : http://www.abf.asso.fr/fichiers/media/IMG/doc/Recommandations.doc. Il a également été publié par  
le SLF dans son organe de presse : La Voix des libraires, n° 29, novembre 2003, pp. 16-17.

Achats publics de livres : Vade-mecum à l’usage des bibliothèques territoriales
DLL, juin 2005
http://www.culture.gouv.fr/culture/guides/dll/Vade-mecum_marches_publics_2005.pdf
Ce document a été publié sous forme électronique par la Direction du livre et de la lecture (DLL, Ministère de la Culture et  
de la Communication) en juin 2005. Ce document est fondé sur le Code des marchés publics du 7 janvier 2004, qui a été  
remplacé depuis par  le Code des marchés publics du 1er août 2006.  S’il  demeure valide dans ses grandes lignes,  ce  
document est néanmoins obsolète du fait de l’évolution du cadre réglementaire.

Achats publics de livres : Vade-mecum à l’usage des bibliothèques territoriales
Le MOTif, janvier 2009
http://www.lemotif.fr/fichier/motif_fichier/8/fichier_fichier_vademecumv3.pdf
Ce document est une mise à jour selon le Code des marchés publics du 1er août 2006, pour le compte du MOTif, du Vade-
mecum à l’usage des bibliothèques territoriales publié par la Direction du livre et de la lecture en juin 2005.

Études

Frédérique Morice, Les conséquences des réglementations, loi sur le droit de prêt et Code des marchés publics, pour  
les bibliothèques de lecture publique de la région Rhône-Alpes
http://www.enssib.fr/bibliotheque-numerique/notice-569
Mémoire d’étude pour le Diplôme de conservateur de bibliothèque, sous la direction d'Aline Girard-Billon, ENSSIB, janvier 2006

Situation économique de la librairie indépendante
http://www.centrenationaldulivre.fr/?Situation-economique-de-la
Étude réalisée pour le Syndicat de la librairie française (SLF), le Syndicat national de l’édition (SNE) et le Ministère de la 
Culture et de la Communication (Direction du livre et de la lecture/Centre national du livre), mars 2007.
Notamment : pp. 65-69 et pp. 109-118

* Annexe établie par Henri Gay (MCC/DGMIC, Service du livre et de la lecture, département de l’édition et de la librairie).
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Témoignages et analyses

Guillaume Husson, « La loi du 18 juin 2003, une nouvelle étape pour le prix unique du livre », 
in Histoire de la librairie française, dir. Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, Éditions du Cercle de la librairie, 2008, pp. 381-
385

Emmanuel Pierrat, « Marchés publics et " droit de prêt " »
in Livres Hebdo, n° 669, 8 décembre 2006, page 55

Emmanuèle Payen, dir., Les bibliothèques dans la chaîne du livre, Éditions du Cercle de la librairie, 2004
Notamment :
– Frédérique Leblanc, « La librairie, partenaire culturel », pp. 91-106
– Claudine Belayche, « Les bibliothèques et le marché du livre », pp. 171-191

Bulletin des bibliothèques de France, 2006, n° 1 : Acquérir aujourd’hui
Notamment :
Yves Alix, « Marchés publics et acquisitions documentaires », pp. 24-31

Maud Vaintrub-Clamon, « Vers un achat responsable : L’évolution du code des marchés publics »
in Bulletin des bibliothèques de France, 2007, n°3

Joëlle Pinard, « Procédures d’achat en bibliothèque départementale »
in BIBLIOthèque(s), revue de l’Association des bibliothécaires français, n° 8, avril 2003

Jean-Jacques Tonnet, « Collaboration entre libraires et bibliothécaires : témoignage »
in La Voix des libraires, n° 30, mars 2004, pp. 18-19

Désirée Frappier, « Marchés publics en mutation : les librairies dans la tourmente »
in Histoire de la librairie française, dir. Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, Éditions du Cercle de la librairie, 2008, pp. 564-
577

Yves Alix, « Bibliothécaires et libraires, une solidarité fragile »
in Histoire de la librairie française, dir. Patricia Sorel et Frédérique Leblanc, Éditions du Cercle de la librairie, 2008, pp. 572-
573

Désirée Frappier, « Marchés publics : les ratés du code »
in Livres Hebdo, n° 748, 3 octobre 2008, pp. 78-81
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Fédération interrégionale du livre et de la lecture (FILL)
http://www.fill.fr

Agence Rhône-Alpes pour le livre et la documentation (ARALD)
http://www.arald.org

Agence régionale du Livre Provence-Alpes-Côte d'Azur (ArL PACA)
http://www.livre-paca.org

Centre régional des lettres de Basse-Normandie (CRLBN)
http://www.crlbn.fr

Écrit Cinéma livre et Audiovisuel en Aquitaine (ECLA)
http://ecla.aquitaine.fr

Livre et lecture en Bretagne (LLB)
http://www.livrelecturebretagne.fr

le MOTif, Observatoire du livre et de l'écrit en Ile-de-France
http://www.lemotif.fr

Société française des intérêts des auteurs de l'écrit (Sofia)
http://www.la-sofia.org
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